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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 14 AVRIL 2025 
19h00 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le quatorze avril, à dix-neuf heures, le conseil municipal de la 
ville de Tonnerre s'est réuni, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Cédric 
CLECH, maire, suivant la convocation du 8 avril 2025. 
 
Étaient présents : Pascal LENOIR, Sylviane TOULON, Chantal PRIEUR (adjoints), Jeanine 
CALCIO GAUDINO, Bahya BAILICHE Michel DROUVILLE, Gilles BARJOU, Philippe GERTNER, 
Jocelyne PION, Marie-Laure BOIZOT, Sophie DUFIT, Guy ROY, Jean-François FICHOT, 
Nicole ELBACHIR, Jean-Claude CASTIGLIONI, Silvia LARRANDART, Laurent LETRILLARD. 
Absents représentés : Emilie ORGEL, Gaëlle BENOIT, Bernard CLEMENT. 
Absente excusée : Dominique AGUILAR. 
Absents : Lucas MANUEL, Stéphane GRILLET, Sylvain TROTTI, Nabil HAMAM. 
Secrétaire de séance : Jocelyne PION (art. L. 2121-15 du CGCT). 
 
M. le Maire a constaté que la condition de quorum posée à l’article 2121.17 du CGCT 
était remplie.  
 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 
Jocelyne PION est désignée secrétaire de séance. 
 
M. le Maire rappelle l’ordre du jour : 
ADMINISTRATION GENERALE 

1. Procès-verbal du 17 février 2025 
2. Décisions prises en application de l’article L. 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales 
3. Rapport d'observations définitives Chambre Régionale des Comptes de 

Bourgogne Franche Comté sur l’enquête relative au patrimoine monumental  
 
PERSONNEL 

4. Modification du tableau des emplois 
5. Création d’emplois non permanents pour faire face à un accroissement saisonnier 

d’activité 
6. Actualisation de la délibération pour les autorisations spéciales d’absence 

 
FINANCES 

7. Validation de projets (Zone 30 - Rénovation du terrain d’honneur de football) 
8. Décisions modificatives  
9. Contrat pour le recours à une Ligne de trésorerie 
10. Délégation de maîtrise d’ouvrage avec le diocèse pour l’installation d’un 

chauffage à l’église Notre Dame 
11. Convention avec la Fondation du Patrimoine pour la restauration de la Fosse 

Dionne et ses abords 
 
DOMAINE ET PATRIMOINE 

12. Subventions d’aide à la restauration du patrimoine en centre-ville (3 dossiers) 
13. Convention tripartite SET/EPMS/Ville de Tonnerre pour la mise à disposition de la 

parcelle C572 
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14. Convention de servitude pour la distribution publique d’électricité avec Enedis sur 
la parcelle AE 555 

15. Ventes aux enchères de biens mobiliers 
16. Dénomination d'un espace public 

 
QUESTIONS DIVERSES 
M. CASTIGLIONI souhaite aborder le budget du Syndicat des Eaux du Tonnerrois ainsi que 
la constitution du bureau et des vice-Présidences.  
 
M. le maire donne des informations au Conseil municipal :  
 
M. le maire souhaite rendre hommage à M. Jean GUILQUIN décédé en janvier dernier à 
l'âge de 96 ans. C’était un élu investi pour la ville de Tonnerre puisqu'il l’a été pendant 24 
ans au sein des majorités des maires René Gérard, Jacques Suisse, Jean Cadieu et Georges 
Roze. 
Il avait également un fort engagement associatif, puisqu’il a été membre du Comité de la 
Foire, en tant que trésorier, pendant 29 ans de 1984 jusqu’à 2013, aux côtés de Jean-
Pierre GOURDIN. Il a aussi été Trésorier du Club Philatélique du Tonnerrois jusqu’au 
début des années 2000 et du Club informatique et multimédia de Tronchoy. 
C’était un Tonnerrois, au sens large, puisqu'habitant à Epineuil. Il a été engagé dans la vie 
locale pendant plus de 45 ans. 
 
M. le maire poursuit les informations avec la mise aux couleurs des Vinées Tonnerroises 
de la Ville. Le choix a été fait de laisser ces couleurs tout l'été. Les fanions ont été réalisés 
par les bénévoles des Tamalous, avec un nouveau tissu coloré. C'est une belle initiative et 
le travail des bénévoles est salué. 
 
Les travaux pour la réhabilitation du quartier du marché couvert se poursuivent. Cette 
semaine ont débuté les travaux de voirie qui lieront le monument du marché couvert à 
cet espace réhabilité. 
Cet espace sera inauguré le 28 juin prochain à partir de 14h30. Ce sera un moment très 
festif. 
 
Après le succès de la saison 1 de Tonnerre Innov’, la saison 2 sera lancée le 31 mars 2025 
prochain. La cérémonie de remise des prix se tiendra le 27 juin. Une initiative soutenue 
par l'ensemble des partenaires du territoire, notamment économiques, le CDET, la CCI de 
l’Yonne, l'AER, le réseau Initiatives, la CMA, la CCLTB, et d’autres partenaires privés.  
 
Le camping a ouvert ses portes vendredi 11 avril. Pour l’anecdote, un campeur s’est 
installé pour toute la saison estivale, soit 5 mois.  
La capitainerie, espace familial intergénérationnel, a ouvert ses portes le 5 avril dernier.  
 
Beaucoup d'événements vont se dérouler à partir de ce printemps. Des événements 
festifs, culturels, sportifs proposés par les associations. Le printemps était attendu et la 
Ville reprend vie dans tous les quartiers, des Prés-Hauts à la Halle Daret.  
 
 

2. Procès-verbal de la séance du 17 février 2025 
 
Sans demande de modification, le procès-verbal est arrêté ce jour et sera affiché le 
21/04/2025. 
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3. Décisions prises en application de l’article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 

 
DECISION 25-054 : Restauration des abords de la Fosse Dionne 
En application de la délibération n°24-179 du conseil municipal en date du 23 septembre 
2024 portant validation du projet de restauration des abords de la Fosse Dionne, il a été 
sollicité une aide de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bourgogne Franche-
Comté pour un taux maximum de 40%, une aide de la Banque des Territoires pour un 
taux maximum de 30%, selon le plan de financement hors taxes suivant :  
Dépenses : 

APS : 8 636.25 € 
APD :  2 878.75 € 
PRO :  11 515.00 € 
AMT : 2 878.75 € 

Total des dépenses :  25 909 € 
Financements : 

DRAC (40% des dépenses éligibles) 10 364 € 
Banque des Territoires (30% des dépenses éligibles) 7 773 € 

Total des subventions (70%) :  18 136 € 
Autofinancement (30%) 7 773 € 

 
DECISION 25-055 : Virement de Crédit N°1 – budget Ville 
Les virements de crédits suivants ont été effectués : 
Section d’investissement 
Dépenses 
Chap. art./Op. Objet Montant
0155 - 2152 Installaiton de voirie -9 000,00 (2)
0157 - 2158 Acquisition matériel technique 9 000,00 (1)
45 - 45811 Travaux enfouissement des réseaux -37 383,60 (2)
0190 - 2315 Travaux enfouissement des réseaux 37 383,60 (1)
Total 0,00

 
(1) Ajout de crédits 
(2) Reprise de crédits 
 
DECISION 25-056 : Contrat Ecopass Air Liquide  
Signature du renouvellement du contrat avec l’entreprise Air Liquide Santé France. Le 
contrat prévoit les éléments suivants : 

 Lieu :  Piscine de Tonnerre, 
 Durée du contrat :  3 ans (du 01/04/25 au 31/03/28), 
 Montant de la mise à disposition :  1 092.99€ HT (soit 1 311.59 € TTC), 
 Montant de la recharge :  69.04€ HT (soit 70.49€ TTC) ; 

Cette décision annule et remplace la décision n° 25-004 en raison de la modification de 
la bouteille louée. 
 
DECISION 25-057 : Ligne de trésorerie 2025 – Crédit Mutuel 
La délégation accordée au maire par le conseil municipal, par la délibération n°23-199 
permet les emprunts jusqu’à 600 000 €.  
Il a été décidé de signer un contrat de recours à une ligne de trésorerie contracté auprès 
du Crédit Mutuel, et de l’habiliter aux diverses opérations prévues dans ce contrat dont 
les conditions sont les suivantes : 

 Montant sollicité : 600 000,00 €, 
 Durée : 1 an,  
 Taux d’intérêt Euribor 3 mois (moyenne mensuelle) + marge de 0.6 point 
 Commission d’engagement : 0.10 % du montant sollicité, soit 600 € 
 Commission de non utilisation : néant, 
 Calcul des intérêts : Exact/360. 
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DECISION 25-058 : Contrat de maintenance avec la société Hexagone pour le robot 
aspirateur de la piscine 
Signature du contrat de maintenance n° 1125103443 avec Hexagone Manufacture sise 
Argenteuil (95100), pour la maintenance du robot aspirateur de la piscine aux conditions 
suivantes : 

 Lieu :  Piscine de Tonnerre, 
 Durée du contrat :  du 13/06/25 au 12/06/2028 
 Type de contrat : Hexafix illimité 
 Montant :  1 809.66 € HT/1ère année 

 1 826.47 € HT/2ème année 
 1 872.13 € HT/3ème année 

 
DECISION 25-059 : Travaux pour compte de tiers 4-6 rue Rougemont (parcelle AN 108) 
Au vu du risque imminent d’effondrement de la façade arrière et la nécessité de clore 
l’accès au porche d’entrée, il a été décidé de faire intervenir la société Marquis, pour la 
fermeture du porche d’entrée, et de régler, la somme de 600€. Cette somme sera mise 
en recouvrement auprès des copropriétaires et sera imputée au compte travaux pour 
compte de tiers. 
 
DECISION 25-060 : Travaux pour compte de tiers 4 rue Jean Garnier (parcelle AN 190) 
Au vu du risque imminent d’effondrement de la façade arrière et la nécessité de lancer 
une procédure de mise en sécurité, il a été décidé de faire intervenir l’association Pierres 
Pôle et Compagnie, pour le nettoyage de la cour nécessaire à la réalisation des travaux de 
mise en sécurité, et de régler, la somme de 350€. Cette somme sera mise en 
recouvrement auprès du propriétaire, la SCI les Copains et sera imputée au compte 
travaux pour compte de tiers. 
 
DECISION 25-061 : Contrat d’entretien et de maintenance pour les matériels de 
projection numérique avec Ciné Digital 
Signature du contrat d’entretien et de maintenance pour les matériels de projection 
numérique avec la Société Ciné Digital, aux conditions suivantes : 

 Lieu :  Cinéma-Théâtre le Cyclope, 
 Durée du contrat :  1 an reconductible tacitement à compter du 17/02/2024 ;  
 Montant :  158,86 €uros HT par mois, révisable annuellement sur la 

base de l’indice Syntec selon la formule P1=P0*(S1/S0) ;  
 
DECISION 25-062 : Contrat de location de courte durée d’un terminal de paiement par 
carte bancaire pour le Camping 
Signature d’un contrat avec la S.A. JDC sise ZAC Montagne Plus, avenue de l’Europe à La 
Montagne (44620), aux conditions suivantes : 

- Matériel :  Terminal Fixe communication IP, 
- Durée du contrat :  du 09/04/2025 au 14/10/2025, 
- Loyer :  312.00 € TTC ; 

 
DÉCISION 25-063 : Contrats de prêt avec le crédit mutuel pour des montants de 
450 000€ sur le budget ville et 50 000 € sur le budget cinéma 
Signature du contrat d’emprunt, pour le budget principal, contracté auprès du Crédit 
Mutuel ainsi que l’ensemble de la documentation contractuelle relative à celui-ci, et de 
l’habiliter aux diverses opérations prévues dans ce contrat dont les conditions sont les 
suivantes : 

o montant du contrat de prêt : 450 000,00 €, 
o taux fixe de 3.28 %, 
o périodicité : trimestrielle, 
o durée du contrat de prêt : 14 ans, 
o remboursement de capital constant, 
o Frais de dossier : 450 €. 
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Signature du contrat d’emprunt, pour le budget Cinéma, contracté auprès du Crédit 
Mutuel ainsi que l’ensemble de la documentation contractuelle relative à celui-ci, et de 
l’habiliter aux diverses opérations prévues dans ce contrat dont les conditions sont les 
suivantes : 

o montant du contrat de prêt : 50 000,00 €, 
o taux fixe de 3.28 %, 
o périodicité : trimestrielle, 
o durée du contrat de prêt : 14 ans, 
o remboursement de capital constant, 
o Frais de dossier : 100 €. 

 
DECISION 25-064 : Assistance dans le cadre d’une procédure pénale 
Dans le cadre de l’incendie majeur survenu en date du 26/05/2023 dans l’ancienne école 
maternelle des Prés-Hauts, il a été décidé de signer une convention d’honoraires avec 
Maître Anne-Sophie HAMON, avocat aux barreaux de Paris et d’Auxerre pour porter 
assistance partie civile devant le Tribunal Judiciaire d’Auxerre, aux conditions suivantes :  

o Honoraire forfaitaire de 1 120 € HT, 
o Honoraire complémentaire de résultat : indexé au montant de la 

condamnation par la juridiction au titre de l’article 475-1 du Code de 
Procédure Pénale,  

o Frais annexes : déplacements supérieurs à 80km, huissier, photocopies 
exceptionnelles… 

 
DECISION 25-065 : Avenant n°1 au bail d’occupation de l’Hôtel des Impôts de Tonnerre 
Signature de l’avenant n°1 au bail pour une durée d’un an soit jusqu’au 01/04/2026. 
 
DECISION 25-066 : Bail saisonnier pour la mise à disposition du local de la Capitainerie 
au profit de la SARL « Le Bouche à Oreille » 
Signature d’un bail saisonnier relatif à la mise à disposition du local de la Capitainerie au 
profit de la SARL « Le Bouche à Oreille », représentée par M. Pascal VALADE, selon les 
modalités suivantes :  

o Lieu : La Capitainerie sise rue de la Bonneterie (Tonnerre), 
o Durée : du 01/04/2025 au 30/09/2025, 
o Coût : 400€ TTC /mois. 

 
DECISION 25-067 : Contrats pour les animations été 2025 
Signature des contrats d’exploitation pour l’organisation des manifestations musicales estivales 
suivantes :  

Date Nom du prestataire Coût € TTC 
21 juin groupe HAMAC 1 000.00 

14 juillet Orchestre Bruno DUBOIS 1 200.00 
Brezac 4 000.00 

25 juillet Music’all Studios 1 262.50 
1 août Office de Tourisme d’Auxerre (Garçon La note) 900.00 

15 août 
ALAIN REGNAULT MUSIC 

GM89 
SPACE ANIM’ 

480.00 
210.00 
210.00 

22 août Gaffy’s Embers 600.00  
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DÉCISION 25-068 : Contrats de maintenance de l’ascenseur de la mairie et des rideaux 
motorisés et manuels des ateliers municipaux avec la société TKE France 
Signature des contrats de prestation avec la Société TK Elevator France SAS située à 
Angers (49), aux conditions suivantes :  

o Contrat n°1 : 
 Objet : maintenance de l’ascenseur de la mairie, 
 Durée : 1 an à compter du 01/01/2025, 
 Montant annuel : 1 850.00 € HT ; 

o Contrat n° 2 : 
 Objet : maintenance des 13 rideaux motorisés et manuels des 

ateliers municipaux, 
 Durée : 1 an à compter du 01/01/2025 ;  
 Montant annuel : 2 260.00 € HT,  

 
DECISION 25-069 : Convention de site pour l’utilisation du Mont Sara pour les exercices 
ou manœuvres du Centre de Secours de Tonnerre 
Afin de permettre aux sapeurs-pompiers du Centre de Secours de Tonnerre de pouvoir 
s’exercer aux manœuvres, il a été décidé de signer une convention de site au profit du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Yonne (SDIS 89), aux conditions 
suivantes : 

- Lieu :  Mont Sara, 
- Durée :  année 2025, 
- Montant :  à titre gracieux, 
- Sur autorisation préalable à la manœuvre de la mairie et de manière 

exceptionnelle. 
Il a également été prévu d’autoriser la signature de tout renouvellement de cette 
convention selon les besoins du SDIS. 
 
DECISION 25-070 : Mise à disposition de locaux par la CCLTB au profit de la ville de 
Tonnerre pour l’Académie de Musique 
Signature d’une convention de mise à disposition de locaux par la CCLTB au profit de la 
ville de Tonnerre, aux conditions suivantes :  

- Lieu :  conservatoire de musique et de danse, 
- Durée :  du 05 au 12/07/2025, 
- Coût :  mise à disposition gratuite. 

 
DECISION 25-071 : Mise à disposition d’équipements sportifs municipaux au profit de la 
CCLTB (service Planet’s Jeunes) 
Signature d’une convention de mise à disposition d’un équipement sportif avec la CCLTB, 
aux conditions suivantes : 

- Lieu :  City-Stade des Prés-Hauts, 
- Durée :  du 01/04/2025 au 31/03/2026, reconductible par tacite 

reconduction, 
- Coût :  mise à disposition gratuite. 

 
DECISION 25-072 : Marché pour l’entretien et la maintenance des installations de 
chauffage et de traitement d’air des équipements sportifs ainsi que du traitement des 
eaux de la piscine municipale 
Signature d’un contrat avec l’entreprise ci-dessous après consultation réalisée sous la 
forme d’une procédure adaptée ouverte conformément aux articles L 2123-1 et R. 2123-1 
1° du Code de la commande publique. Le contrat prévoit les éléments suivants :  

Titulaire Montant par an selon acte 
d’engagement Durée du marché 

ENGIE SOLUTIONS - 746 
Boulevard Duhamel du 
Monceau 45166 OLIVET 

46 709.98 € HT soit 
56 051.98 € TTC 

1 an reconductible 3 fois 
pour des périodes 

successives de 1 an 
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DECISION 25-073 : Virement de Crédit N°2 – budget Ville 
Les virements de crédits suivants ont été effectués : 
Section de fonctionnement 
Dépenses 
Chap. art./Op. Objet Montant
67 - 673 Titres annulés 1 000,00 (1)
65 - 65311 Indemnités de fonction -1 000,00 (2)
Total 0,00  
 
Section d’investissement 
Dépenses 
Chap. art./Op. Objet Montant

0159 - 2188
Acquisition matériel festivité (chariot poir 
praticables) -3 000,00 (2)

0160 - 21828
Acquisition matériel roulant (Remorque pour 
barrières) 3 000,00 (1)

Total 0,00  
(1) Ajout de crédits 
(2) Reprise de crédits 
 
 

4. Administration générale : Présentation du rapport d'observations définitives de 
la Chambre Régionale des Comptes (CRC) de Bourgogne Franche Comté sur le 
patrimoine monumental (délibération 2025-074) 

 
M. le maire introduit cette délibération. 
C’est dossier important que celui du rapport d'observation définitif de la Chambre 
régionale des comptes de Bourgogne-Franche-Comté sur l'enquête relative au patrimoine 
monumental lancée en mars 2024. Il est donc prévu, ici, en séance de conseil municipal, 
de présenter ce rapport et de débattre dessus afin qu'il puisse être communicable et rendu 
public. 
Je vais laisser la parole au binôme constitué de la directrice générale des services et de 
Pascal Lenoir, pour nous présenter les conclusions de ce rapport. 
 
M. LENOIR poursuit :  
Je vous propose que la Directrice Générale des Services présente, administrativement, la 
manière dont ce rapport a été élaboré par la magistrate rapporteure. Puis, je ferai 
quelques commentaires. Ensuite, nous entrerons dans le débat s'il y a des questions. 
Comme indiqué par le maire, à l’issue du débat et du passage au contrôle de légalité de la 
délibération actant le débat, le rapport sera communicable aux tiers, et tout tiers pourra 
s'en saisir et interroger la collectivité. 
 
Mme PICQ, directrice générale des services présente :  
Ce contrôle a été lancé en mars 2024. On ne savait pas trop à quoi s'attendre quand on a 
reçu le courrier de la Chambre Régionale des Comptes (CRC). 
 
Ça fait toujours un peu peur de recevoir un courrier émanant de la Chambre. Mais le 
contrôle s'est très bien passé avec notre interlocutrice de la Chambre. L’enquête portait 
sur la gestion du patrimoine monumental de la commune pour les exercices de 2018 à 
maintenant. Habituellement, la Chambre fait plutôt des contrôles en lien direct avec les 
finances. Et là, ce n'était pas l'objet de cette enquête.  
 
Dans ce cadre, l'ordonnateur du mandat précédent, donc Mme Aguilar, a été auditionné, 
puis l'équipe en place, associée aux services de la ville.  
Au départ, un questionnaire a dû être complété rapidement. Ce qui a nécessité la 
coordination des plusieurs services : celui de l'urbanisme, évidemment, de l’agent en 
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charge du patrimoine, avec également les services généraux et le service financier, car 
même si le questionnaire portait sur le patrimoine monumental, il y avait inévitablement 
un volet financier dans ce questionnaire.  
 
En synthèse, dans leur contrôle, ils font un rappel sur l'Histoire de Tonnerre, et indiquent 
qu'il y a 18 monuments historiques classés ou inscrits sur le territoire communal. C’est 
donc un patrimoine relativement important. Sur ces 18 monuments, 8 appartiennent à la 
ville.  
Ce qui signifie que la ville a un gros travail à faire sur ce patrimoine si on veut qu'il reste 
dans un état correct.  
 
Sur les moyens dont dispose la collectivité, il y a : 
Les moyens internes :  
- un agent en charge du patrimoine à temps partiel, qui travaille également sur le centre 
hospitalier. 
- des agents des services techniques qui interviennent de manière très fréquente sur le 
patrimoine.  
- un agent au service urbanisme qui intervient de manière quotidienne.  
 
Les intervenants externes :  
La collectivité s'appuie très régulièrement sur des missions de maîtrise d'œuvre intégrant 
des architectes du patrimoine. C’est une obligation pour les questions en lien avec le 
patrimoine classé ou inscrit. 
La collectivité travaille en étroite collaboration avec l'UDAP et la DRAC. Des permanences 
mensuelles ont lieu avec l'UDAP. Ces permanences abordent toutes sortes de 
problématiques, tant sur le patrimoine de la collectivité que pour des particuliers.  
 
Le travail réalisé quotidiennement avec ces services-là a été identifié par la Chambre 
régionale des comptes. C'est ce qui permet à la collectivité de maintenir son patrimoine 
dans l'état où il est aujourd'hui.  
 
La CRC a insisté sur le fait que la collectivité connaissait parfaitement la situation de son 
patrimoine car chaque bâtiment fait l'objet d'une fiche où toutes les interventions sont 
répertoriées. Elle a salué cette organisation. 
 
La CRC a également salué la réalisation des bilans sanitaires sur certains monuments, 
notamment la Fosse Dionne ou la Fontaine du Pâtis. Ce qui permet de pouvoir engager les 
investissements tels qu'ils ont été fléchés au budget. 
La Fosse Dionne sera abordée plus tard dans ce Conseil.  
Les travaux de la Fontaine du Pâtis devraient être engagés soit en fin d'année, soit en 
début 2026.  
Dans la suite du rapport, il y a une brève présentation de la situation financière de la 
collectivité. Ce n’était pas l'objet premier, mais la CRC a souhaité mettre un volet 
financier. Je pense que Pascal (LENOIR) en dira deux mots après. La CRC a souligné une 
amélioration permettant de financer la restauration du patrimoine, notamment par 
rapport au désendettement de la collectivité. 
 
L'effort d'investissement a été salué puisqu'elle a noté que 13% des dépenses totales 
d'équipement étaient consacrées au patrimoine grâce au soutien notamment de la DRAC, 
mais également de la Région et de l'Etat. La collectivité essaye à chaque fois, pour chaque 
dossier-c’est abordé largement en conseil-d'aller chercher les meilleurs financements 
possibles. La collectivité sollicite également des aides du Département mais pour d’autres 
dossiers que ceux en lien avec le patrimoine.  
 
Le travail de recherche de la collectivité des meilleurs financements pour les projets 
permet de pouvoir garder une marge d'investissement.  
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Le rapport aborde aussi les documents d'urbanisme. Il a été précisé que dans le cadre du 
site patrimonial remarquable, il n'existait pas de Plan de sauvegarde et de mise en valeur. 
La collectivité connait ce point de faiblesse. Cependant le coût de création d'un Plan de 
sauvegarde et de mise en valeur étant extrêmement onéreux, la collectivité a fait ce choix 
il y a nombreuses années. Pour mémoire, un Plan de sauvegarde et de mise en valeur, 
c'est une étude qui se fait à la parcelle. Il avait été chiffré à 400 000 €. A ce jour, le coût 
serait difficilement supportable à l'échelle de la collectivité. 
 
Le rapport souligne qu’une commission devrait être créée dans le cadre de ce patrimonial 
remarquable. Cependant, elle relève de la Communauté de Communes. La collectivité l’a 
noté dans le courrier d'observations. 
 
Dans les investissements municipaux relatifs au patrimoine, la participation, depuis 
plusieurs années, au titre du fonds façade a été relevée. Là aussi c'est en lien avec les 
services de l'UDAP. Cette collaboration est importante à la fois pour la collectivité et pour 
eux. Elle permet d'avoir des rénovations de qualité.  
 
La CRC a également souligné que la collectivité mettait en place des actions pour attirer 
des porteurs de projets, en lien avec le patrimoine, que ce soit au travers de différentes 
manifestations, tels que le festival « Cohue ! », le festival de BD « L’affaire Tonnerresol » 
qui se déroulent au sein du marché couvert. 
Ces évènements participent à la mise en valeur du patrimoine. Il y a aussi des associations 
d'habitants qui travaillent au sein de groupes de travail, comme à la Halle Daret. 
 
La CRC a aussi salué l’existence du site et du Facebook dédiés au patrimoine ; le 
développement des actions en faveur des métiers d'art qui permet de mettre en valeur le 
patrimoine de la collectivité et le partenariat avec de nombreux acteurs. L'action de 
l'association Saint-Pierre a été soulignée puisque c'est un partenaire important pour la 
ville dans le cadre de la mise en valeur de l'église Saint-Pierre. 
 
Toutes ces retombées ne sont pas faciles à quantifier. Le dynamisme est là, c'est un fait, 
mais à savoir si l'entretien du patrimoine fait venir les gens, c’est difficile à dire. Toutefois, 
ce n'est pas anodin pour l'attractivité de la ville. 
 
M. LENOIR explique : 
D'abord, merci à Mathilde pour cette présentation exhaustive qui montre la manière dont 
les services appréhendent le sujet. Qu'il s'agisse d'une injonction ou d'une demande de la 
Chambre régionale des comptes, ou qu'il s'agisse plus largement de la manière dont le 
travail est mené au sein des services de la collectivité locale nous avons su répondre dans 
un délai assez court imposé par la Chambre régionale des comptes. Cela signifie que le 
travail était mené en amont sinon les services se seraient rapidement trouvés dans une 
impasse. Ce ne fut pas le cas. Il faut le saluer et saluer l'ensemble des acteurs qui se sont 
mobilisés. 
 
Sur le rapport en tant que tel, il y a une omission de la part de la Chambre régionale des 
comptes qui est une omission, bien sûr, logique puisque le bâtiment en question ne relève 
pas de la collectivité locale mais relève du centre hospitalier, c'est le Vieil Hôpital. 
Malheureusement la Chambre régionale des comptes ne s'est pas appesantie sur le sujet. 
Sans polémique, c'est un sujet important pour la collectivité locale puisque ce bâtiment 
fait partie des bâtiments emblématiques de notre commune. 
 
Mais ce n'est pas la seule raison. La raison principale c'est le fait que ce bâtiment est un 
bâtiment d'une valeur historique considérable. Il y aura à terme d’énormes travaux 
d'investissement à mener. Je souhaite que la collectivité locale ne se retrouve pas dans 
une impasse comme elle l'a été au début du XXème siècle devant ce bâtiment ; que les uns 
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et les autres sachent trouver ensemble les moyens et les aides nécessaires à une 
rénovation, qui est obligatoire si l'on ne veut pas que ce bâtiment tombe à l'abandon. 
Autre constat, quand la collectivité locale élabore son budget ou son plan pluriannuel 
d'investissement, elle est placée face à un arbitrage permanent entre les demandes des 
habitants : par rapport à des biens ou des services publics existants, des équipements 
indispensables à créer, de la voirie ou des aménagements à rénover, et elle est placée par 
ailleurs devant la nécessité qu'elle a de maintenir son patrimoine historique. Pour 
maintenir ce patrimoine historique, elle a deux orientations majeures. La première, 
comme effectuée sur l'église Saint-Pierre, il s’agit de travaux lourds qui pèsent sur le 
budget de la collectivité locale. Mais, il n'y a pas d'autre solution. On ne peut pas la 
vendre. Du moins ce n'est pas dans l'air du temps, même si le Préfet de l’Yonne 
souhaiterait que les collectivités locales se départissent de leurs églises, ça me paraît un 
peu difficile s'agissant de Saint-Pierre.  
L’autre possibilité, c’est la mise en vente de bâtiments, comme réalisé avec l’Hôtel 
Cœurderoy et la Maison de Thévenin, et ce qui a été tenté avec Gauthier de Sibert. A noter 
que ces deux derniers biens, Maison Thévenin et Gauthier de Sibert, sont rentrés dans le 
patrimoine de la collectivité locale sous la gestion de Raymond Hardy. Donc il n'y a peu de 
temps. Ce sont des biens qui étaient dans une situation déplorable lorsque la collectivité 
locale les a intégrés dans son patrimoine. C'est à partir de ce moment-là que ces 
bâtiments ont été classés. C'est important de le souligner.  
L'observation de la CRC sur l’église Notre-Dame est à prendre en considération.  
Indiscutablement, il y a un travail à mener avec le diocèse, en lien avec le legs Gillot. La 
demande pressante de la CRC sur le sujet ne se solutionnera pas par le changement du 
chauffage. Il s’agit plutôt de la rénovation du bâtiment.  
Enfin, le travail mené actuellement sur la Fosse Dionne et sur la fontaine du Pâtis et les 
travaux qui s’en suivront sont bien en rapport avec les orientations du rapport traitant du  
patrimoine classé.  
Concernant le partie traitant des finances de la commune,, la CRC a noté l'évolution 
favorable de notre situation financière. J'ai même trouvé que certaines appréciations 
étaient trop favorables  parce qu’elles positionnaient la capacité d'autofinancement de la 
collectivité locale à un niveau que les indicateurs budgétaires ne permettront pas 
d'atteindre. La collectivité locale s’est donc autorisée à adresser un commentaire sur ces 
sujets dans le courrier joint en annexe du rapport. 
 
M. le maire conclut :  
Merci à vous deux et je m’associe à ces remerciements aux services. Avant d’ouvrir le 
temps du débat, je voudrais préciser que s'agissant de l'Hôtel Dieu, c'était une demande 
faite à la première rencontre avec le rapporteur. Nous pouvons tous constater l’état des 
vitraux et la toiture avec présence de mousse. Je siège en tant que président du conseil de 
surveillance de l'hôpital. Ce sujet doit être abordé. Le centre hospitalier a eu aussi les 
faveurs de la générosité de Mme et de M. Gillot. Le conseil de surveillance sollicite des 
avancées. Nous attendons de pouvoir rentrer dans le concret s'agissant de cet édifice qui 
depuis de nombreuses années n'a pas fait l'objet de réparations importantes. C'est 
préoccupant. J’ouvre le débat. 
 
M. CASTIGLIONI commence :  
Je souhaite revenir sur quelques points du rapport. Si j'ai bien compris, ce contrôle était un 
contrôle financier ayant pour objectif de vérifier le bon emploi des subventions de DRAC 
sur les demandes et les réalisations faites. D'autre part, j'ai une remarque sur la 
« satisfaction » faite sur ce rapport. On constate que la collectivité a un patrimoine dont 
l'état sanitaire est globalement moyen. Effectivement, si on le compare à d'autres 
communes de même strate, il souligne que dans ces communes là c'est encore plus 
déplorable. On va se contenter de globalement moyen car « quand je me regarde, je me 
désole et puis quand je me compare, je me rassure ». Je suis content des remarques de M. 
Lenoir sur Saint-Pierre. La plupart des investissements faits pour la conservation du 
patrimoine monumental se situe au niveau de Saint-Pierre, soit les toitures hautes sous le 
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mandat de M. Hardy et les toitures basses dont la dernière tranche est en train d'être 
faite. J'espère qu'ils travailleront relativement rapidement de façon à ce qu'on n'ait pas 
des avenants sur la location des échafaudages ce qui avait obéré déjà les tranches 
précédentes.  
Concernant l’église Saint-Pierre, on peut saluer le travail de l'association parce que le 
patrimoine de la ville est en train de prendre de plus en plus d'ampleur. La CRC souligne 
également que le seul indicateur de fréquentation touristique sur la ville ne vient pas de 
l'Office de tourisme mais vient en particulier de l'église Saint-Pierre, qui est le seul 
bâtiment qui se fréquente gratuitement. Ce qui permet d'évaluer la progression du 
tourisme sur la ville de Tonnerre. L'an dernier, on était plus de 11 000 visiteurs. La CRC 
indique dans le rapport que c'est le seul indice donné. 
Sur la gestion des bâtiments, je reviens sur l'opération de la Maison Thévenin avec « Tous 
au Château » et la famille Guyot. Lorsqu'ils ont acheté ce bâtiment, des conditions de 
travaux de réhabilitation et de conservation du mobilier étaient liées. Or, on peut 
constater lorsqu'on passe devant cette façade que la plupart des objets ont disparu, en 
particulier des drageoirs en cristal et des moules en cuivre qui se trouvaient dans les 
réserves.  
Mon autre remarque porte sur l'Hôtel Cœurderoy et les collections du musée. J'ai 
demandé plusieurs fois la communication de l'inventaire.  
On a appris en commission que 4 tableaux vont être à nouveau prêtés. Il va falloir les 
déménager, les conditionner pour les prêter. Alors à qui ? Je n'en sais rien. J'étais aussi 
content d'apprendre qu'une partie des collections de ce musée sont partis à Montbard. Il y 
a eu une inauguration de cette exposition le 2 avril qui s'appelle « les objets voyage de 
Tonnerre à Montbard ». Je ne me souviens pas d'avoir été mis au courant de ce genre de 
déplacement. J'espère que vous me transmettrez toutes les conventions avec la 
destination des œuvres, les conditions de prêt et les durées des conventions. 
 
M. le maire répond :  
Lors de la vente de la maison Thévenin, un nouvel inventaire a été fait avec un 
recollement par l’agent en charge du patrimoine. L’inventaire n’avait pas été réalisé 
depuis très longtemps. Cette réponse vous a déjà été donnée en conseil municipal car 
vous aviez déjà posé cette question. Il est donc disponible. Dans la convention de vente, il 
est mentionné que le contenu de la chocolaterie doit rester à Tonnerre. Les objets ne sont 
peut-être pas en vitrine. Ils sont peut-être derrière.  
S’agissant de « Tous au château », nous avons sollicité un rendez-vous avec le gérant afin 
de faire une mise au clair sur la stratégie, qui s’est éloignée de celle donnée il y a un an. Ce 
point portera sur l'ouverture des sites y compris de l'Hôtel Dieu. Bien que ce dernier ne 
nous concerne pas, puisque c'est une DSP conclue entre le centre hospitalier et cette 
société. Je rappelle que nous avons été mis de côté. Nous avions un autre projet, vous le 
savez parfaitement.  
S'agissant des collections du musée là encore, question redondante vous concernant et 
c'est dommage. Il est évident que les collections ne partent pas comme ça sans cadre 
juridique ou patrimonial. Ces prêts ont été délibérés en conseil municipal. Les projets de 
conventions avaient été transmis. On va vous l'envoyer ainsi que les autres éléments que 
vous aviez souhaités.  
Quant à l'association Saint-Pierre, je le dis de manière systématique ici, dans cette 
assemblée : oui, nous saluons le travail des bénévoles de l'association « Pour le 
Rayonnement de l'église Saint-Pierre ». Non seulement nous saluons, mais nous 
accompagnons en termes de communication et en termes de subventions. La subvention 
versée a été multipliée par 4, depuis la dernière mandature. Je remarque que vous n'avez 
pas fait de commentaire sur le fait que la Communauté de Communes ne vous adresse 
pas de subvention cette année et c'est bien dommage par rapport au travail des 
bénévoles qui sont aussi des tonnerrois et pas que les habitants de Tonnerre. Nous 
sommes en soutien au projet associatif, au projet de sauvegarde de patrimoine de Saint-
Pierre et évidemment pour les habitants comme pour les visiteurs. Votre travail est 
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précieux nous vous le disons ici très fréquemment. Pascal (LENOIR) souhaites-tu ajouter 
quelque chose ? 
 
M. LENOIR souhaite ajouter : 
Oui, rapidement parce qu’il y aurait beaucoup de choses à dire sur les sujets évoqués par 
monsieur Castiglioni. Je n’ai pas la même lecture que vous s'agissant de ce rapport, 
notamment sur les subventions DRAC. Il est bien évident que si une collectivité locale 
reçoit une subvention DRAC au titre de l'aménagement, au titre d'un bien remarquable ou 
d'un immeuble classé, cette subvention est affectée. La DRAC suit elle-même ses propres 
subventions. Aussi, il n'y a pas besoin d'un rapport de la Chambre régionale des comptes 
pour suivre la destination des subventions versées par la DRAC. En revanche, il est possible 
que la CRC ait essayé de mesurer le niveau d'intervention des DRAC, car il s'agit d'un 
rapport de portée nationale. De nombreuses Chambres régionales de France sont 
mobilisées sur ce type d'audit. Ainsi, ce faisant, on aura de plus en plus de mal à trouver 
des financements pour les travaux à mener sur nos immeubles remarquables. D'abord 
parce que, comme vous l'avez certainement constaté, les finances publiques nationales ne 
sont pas dans une situation réjouissante et l’on sait pertinemment que les collectivités 
locales seront mises à contribution par rapport à ce nécessaire effort budgétaire national 
à mener. Ensuite la Région, elle-même, a remis en cause le financement public accordé sur 
les immeubles classés. Par voie de conséquence, j'ai peur qu'on ait une diminution 
importante des financements, étant précisé que la DETR en particulier est en diminution 
sur ce type de financement. Quant au Département, il est dans une telle situation 
financière que ces financements en direction des collectivités locales risquent d’être remis 
en cause. Le financement sera donc de plus en plus complexe à obtenir sur les monuments 
remarquables. 
 
Sur la question de l'état sanitaire moyen, je n'ai jamais dit le contraire. Je considère aussi 
que notre état est globalement moyen. Je ne me réjouis pas de la manière dont la 
collectivité locale a mené les travaux sur ce patrimoine. Je l'ai dit dans mon propos : on a 
toujours un choix à faire sur la manière dont on programme nos investissements, sur les 
besoins exprimés par les habitants en matière de voirie, en matière d'équipements 
nouveaux, piscine, gymnase, l’entretien du patrimoine… Cet arbitrage conduit à une 
situation telle qu'elle existe pour ce moment. Cette situation est ce qu'elle est. On a la 
chance d'entreprendre un certain nombre d'actions sur la Fosse Dionne et sur le Pâtis. On 
a entrepris, toutes municipalités confondues, des travaux sur l’église Saint-Pierre. Mais, on 
ne peut pas non plus en faire plus, d'une manière importante sauf à oublier d’autres 
missions qui nous incombent. 
 
Sur la Maison Thévenin : je suis d'accord. La situation permet peut-être de rentrer en 
discussion avec « Tous au château ». Je suis même convaincu de la nécessité de rentrer en 
discussion. Mais je rappelle aussi que la Maison Thévenin et Gauthier de Sibert sont 
rentrés tardivement dans le patrimoine de la collectivité locale à l'initiative de la 
municipalité Hardy. Ces entrées n'étaient peut-être pas une nécessité. Il y avait peut-être 
d'autres manières, y compris par rapport aux propriétaires privés à l'époque, de faire en 
sorte qu'il y ait des travaux effectués par eux du fait de leurs obligations.  
 
Quant à la liste des œuvres, elle vous sera envoyée, enrichie des objets qui ont été confiés 
aux musées d'Auxerre et de Montbard, ainsi que les conventions présentées en conseil 
municipal.  
 
Sur l'association (Pour le Rayonnement de l’Eglise Saint-Pierre) : s’il faut que j'en fasse un, 
le suivi menée par l’association n'est pas le seul indicateur que nous avons pour mesurer 
le tourisme sur la ville de Tonnerre. D’autres me paraissent indiscutables comme la 
fréquentation au camping, les études menées par l'OTSI, le taux d’occupation des loueurs 
de chambres d'hôtes et de gîtes, ou encore, l’évolution de la la taxe de séjour. Sans pour 
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autant nier le rôle de l'association Saint-Pierre, je tiens à souligner qu'il y a d'autres 
supports pour mesurer la fréquentation du tourisme sur le territoire. 
 
 
M. CASTIGLIONI intervient :  
Je suis content de l'entendre. Cependant, sur le rapport est indiqué « c'est néanmoins 
difficile de l'évaluer ainsi que ces retombées économiques en l'absence d'un système de 
comptabilisation les visiteurs des monuments au-delà de l'église Saint-Pierre dans la 
fréquentation est en progression permanente ». 
 
M. LENOIR précise qu’il n’a pas dit le contraire, mais M. CASTIGLIONI ayant parlé de 
touristes dans son propos et non de visiteurs.  
 
M. LETRILLARD demande à ce qu’une synthèse soit publiée dans le prochain bulletin 
municipal. 
 
M. le maire demande à ce qu’un article soit mis dans l’Yonne Républicaine et précise que 
ce rapport sera affiché sur le site de la Commune.  
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2121-29 

et L.2213-28 ; 
- Vu les articles L.243-6, R.243-14 et R.243-14 du code des juridictions financières ; 
- Vu le Code du Patrimoine ;  
- Vu la procédure déclenchée en mars 2024 par la Chambre Régionale des Comptes 

dans le cadre d’une enquête relative à la gestion du patrimoine monumental de la 
commune pour les exercices 2018 et suivants ; 

- Vu les observations provisoires transmises par la CRC à la Ville en date du 
02/10/2024 ;  

- Vu les réponses transmises par la Ville à la CRC en date du 19/12/2024 ;  
- Vu le courrier CC/MP/25-006 en date du 25/01/2025 en réponse au rapport 

d’observations provisoires de la CRC ;  
- Vu le rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes de 

Bourgogne Franche Comté sur le patrimoine monumental en date du 10/02/2025 
annexé à la présente délibération ; 

- Considérant que ledit rapport d'observations définitives doit faire l’objet d’un débat 
en Conseil municipal ;  

 
Le Conseil municipal prend acte de la tenue du débat et de l’existence du rapport 
d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes de Bourgogne Franche 
Comté sur le patrimoine monumental, tel qu’il est annexé à la présente délibération. 
A l’issue de cette séance, le rapport devient public et communicable à toute personne en 
faisant la demande.  
 

5. Personnel municipal : Modification du tableau des emplois  (délibération 2025-
075) 

 
- Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.313-1 ; 
- Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires 

applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés sur des emplois permanents à 
temps non complet ;  

- Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de 
la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale ; 
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- Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de 
recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la fonction publique 
ouverts aux agents contractuels ; 

- Vu l’avis du Comité social territorial en date du 4 avril 2025. 
 
Le Maire informe l’assemblée que :  
Conformément à l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par leur organe délibérant. Il appartient 
alors au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaire au fonctionnement des services.  
 
Le tableau des effectifs est alors modifié en conséquence compte tenu de l’activité des 
services et des évolutions relatives au personnel.  
 
Le Maire propose à l’assemblée de :  

1. Créer les postes suivants :  
Filière technique : un emploi permanent d’Adjoint technique territorial (C) à 
temps complet (35/35e) pour renforcer les effectifs des services techniques à 
compter du 1er juillet 2025. 
 
Cet emploi sera pourvu par un fonctionnaire ou le cas échéant par un agent 
contractuel selon les dispositions de l’article L.332-8 du Code général de la 
fonction publique. Sa rémunération sera fixée conformément à ses qualifications, 
son expérience professionnelle et aux missions proposées. Le RIFSEEP versé sera 
conforme à la délibération en vigueur dans la collectivité.  
Filière administrative : un emploi permanent d’Adjoint administratif territorial (C) 
à temps complet (35/35e) pour renforcer les effectifs des services administratifs à 
compter du 1er juillet 2025. 
 
Cet emploi sera pourvu par un fonctionnaire ou le cas échéant par un agent 
contractuel selon les dispositions de l’article L.332-8 du Code général de la 
fonction publique. Sa rémunération sera fixée conformément à ses qualifications, 
son expérience professionnelle et aux missions proposées. Le RIFSEEP versé sera 
conforme à la délibération en vigueur dans la collectivité. 

 
2. Supprimer le poste suivant  

 
Filière administrative : un emploi permanent de Rédacteur (B) à temps complet 
(35/35e) à compter du 1er juillet 2025. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’adopter les propositions de Monsieur le Maire,  
- D’inscrire au budget les crédits correspondants,  
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats.  

 
 

6. Personnel municipal : Création d’emplois non permanents pour faire face a un 
accroissement saisonnier d’activité (délibération 2025-076) 

 
- Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L 332-23 2° ; 
- Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la 

fonction publique territoriale. 
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Le Maire rappelle à l’assemblée que : 
Conformément à l’article L 313-1 du code général de la fonction, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services.  
 
Considérant qu’en raison de la charge de travail estivale des services techniques eu égard 
aux différentes manifestations ainsi que des congés annuels pris par les agents du service, 
il y a lieu de créer un emploi non permanent pour faire face à un accroissement 
saisonnier d’activité afin d’assurer la mission d’agent polyvalent des services techniques à 
temps complet conformément à l’article L332-23 2° du Code général de la fonction 
publique ; 
 
Considérant également qu'en raison du taux de fréquentation de la piscine lors de la 
période estivale ainsi que des congés annuels pris par les agents du service, il y a lieu de 
créer un emploi non permanent pour faire face à un accroissement saisonnier d’activité 
afin d’assurer les missions de sauveteur aquatique à temps complet conformément à 
l’article L332-23 2° du Code général de la fonction publique. 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De créer un emploi non permanent à temps plein d’agent polyvalent des services 

techniques sur le grade d’Adjoint technique relevant de la catégorie hiérarchique 
C pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour une 
période de deux mois allant du 1er juillet 2025 au 31 août 2025. 

- De créer un emploi non permanent à temps plein de sauveteur aquatique sur le 
grade d’Opérateur des activités physiques et sportives relevant de la catégorie 
hiérarchique C pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier 
d’activité pour une période d’un mois allant du 1er août 2025 au 31 août 2025. 

- D’autoriser le Maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer les 
contrats de travail. 

- De dire que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus 
à cet effet au budget. 

 
 

7. Personnel municipal : Actualisation des autorisations spéciales d’absence  
(délibération 2025-077) 

 
- Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.622-1 à L.622-

5 ; 
- Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la 

fonction publique territoriale, notamment en son article 16 ; 
- Vu la délibération n°00-089 du 3 octobre 2000 relatif aux congés exceptionnels du 

personnel ; 
- Vu la délibération n°16-070 du 23 mars 2016 relative aux autorisations spéciales 

d’absence ; 
- Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 4 avril 2025. 

 
Le Maire rappelle à l’assemblée que : 
Par délibération n°00-089 en date du 3 octobre 2000, le Conseil municipal a défini un 
régime d’autorisations spéciales d’absence (ou congés exceptionnels) à destination des 
agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public en position d’activité. Au 
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regard des évolutions législatives et règlementaires, il apparait nécessaire d’actualiser ce 
régime. 
 
Ainsi, le Code général de la fonction publique octroie aux agents publics territoriaux des 
autorisations spéciales d’absence (ASA). Cependant, la règlementation ne fixe pas les 
modalités d’attribution concernant les autorisations liées à des évènements familiaux ou 
des évènements de la vie courante. Il appartient donc au Conseil municipal de se 
prononcer sur les motifs, la durée et les modalités d'octroi de ces autorisations.  
 
Le Maire propose à l’assemblée que :  
Sous réserve des nécessités de service les agents titulaires, stagiaires et contractuels de 
droit public peuvent bénéficier, au titre de l’année civile, des autorisations spéciales 
d’absence suivant les tableaux ci-annexés. 
 
Ces autorisations spéciales d’absence doivent être prises au moment de l’événement et 
ne peuvent être reportées. Lorsque l’événement intervient au cours d’une période de 
congés annuels, de repos compensateur, de jour de fractionnement ou encore de jours 
ARTT, les congés ne seront pas interrompus et remplacés par une autorisation spéciale 
d’absence. De plus, les autorisations spéciales d’absence ne seront pas reportées, ni 
fractionnées et elles ne donneront lieu à aucune récupération. 
 
Pour faciliter l’instruction et le suivi des demandes d’autorisations spéciales d’absence, il 
convient de mettre en place un formulaire de demande spécifique. Aussi, les demandes 
devront être transmises à l’autorité territoriale à l’aide du formulaire mis à disposition 
des agents et annexé à cette présente délibération. Le formulaire devra être accompagné 
des justificatifs liés à l’absence selon les modalités suivantes : 

- Lorsque la date est prévisible : 8 jours ouvrables avant la date de l’absence, 
- Lorsque la date n’est pas prévisible : au plus tard dans un délai de 8 jours 

ouvrables après le départ de l’agent. 
 
Un délai de route d’une durée maximale de 48h pourra être accordé aux agents 
bénéficiant d’une autorisation spéciale d’absence (absences pour motifs familiaux) si le 
trajet aller-retour vers le lieu l’évènement se situe à plus de 400 km. Le délai octroyé sera 
laissé à l’appréciation de l’autorité territoriale et ajusté en fonction de la distance 
réellement parcourue.  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’adopter les propositions de Monsieur le Maire, 
- De charger Monsieur le Maire de l’application des décisions prises.  

 
 

8. Projets : aménagements sécuritaires sur la commune de Tonnerre (zone 30) 
(délibération 2025-078) 

 
- Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Considérant que le montant prévisionnel du projet s’élève à 100 000 € HT sur 2 

exercices ; 
- Considérant la nécessité de diminuer les risques d’accident matériel et limiter les 

effets des accidents mortels liés à la vitesse des véhicules ;  
- Considérant l’intérêt de la collectivité d’aller chercher le meilleur taux de 

financement possible pour ce projet ;  
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Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser le lancement et la signature des autorisations de travaux nécessaires à la 

réalisation du projet ; 
- D’autoriser Monsieur le maire à solliciter des aides pour un taux global maximum de 

80% du montant hors taxes du projet ;  
- D’autoriser Monsieur le maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer 

tout document en lien avec ce projet. 
 
M. le maire profite de cette délibération relative au Personnel municipal pour effectuer 
une remarque :  
Je ferai un point sur la fréquentation des services culturels ou sportifs au mois de juillet 
pour avoir une fréquentation sur 6 mois. Mais je tiens à dire que nous sommes attentifs et 
que nous saluons le travail des services techniques et notamment les agents en charge de 
la voirie. En effet, depuis 3 semaines un virus se développe dans Tonnerre : le dépôt de 
sacs poubelle. Cette incivilité est en augmentation exponentielle, tant en centre-ville qu’en 
pleine campagne. C’est inquiétant pour le cadre de vie, d’un point de vue sanitaire et pour 
l'image de notre ville et son attractivité. Vous pouvez peut-être regretter, constater que 
certains sacs restent plusieurs jours. Mais sachez que ce n'est pas volontaire de la part des 
services de ramassage de la voirie qui subissent cette situation. Ce n'est pas une tâche 
agréable pour eux. Nous avons engagé un travail de recherche des identités des 
déposants avec la police municipale pour pouvoir comme c'est déjà le cas, convoquer ces 
personnes. Je ne comprends pas l’origine de cette situation. Est-ce lié des nouvelles 
consommations ? Je pense à des Airbnb en ville par exemple qui font qu'il n'y a pas des 
poubelles… Pourtant il y a des points d’apport volontaires. Il y a des tests menés en cœur 
de ville. On a pu le voir rue Campenon, Place de la République ou aussi dans les logements 
sociaux ; Peut-être que les containers de ces tests, que nous souhaitions enfin mis en place 
par la Communauté de Communes, sont trop petits ou autres. En tout cas, sachez qu'on y 
travaille. Je plains nos équipes. Ils font le travail. On va développer encore pendant la 
période touristique le nombre de passages. Nous n'avons pas d'autre choix mais je le 
regrette et je salue leur travail.  
 
 

Projets : rénovation du terrain honneur de football de Tonnerre (délibération 
2025-079) 

 
- Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Considérant que le montant prévisionnel du projet s’élève à 10 605.00 € HT ; 
- Considérant la nécessité de rénover le terrain honneur de football de Tonnerre dans 

le cadre de son homologation ; 
- Considérant l’intérêt de la collectivité d’aller chercher le meilleur taux de 

financement possible pour ce projet ;  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser le lancement et la signature des autorisations de travaux nécessaires à la 

réalisation du projet ; 
- D’autoriser le lancement de la consultation des entreprises dans le cadre d’une 

procédure de marché public sous la forme adaptée ; 
- D’autoriser Monsieur le maire à solliciter des aides pour un taux global de 80% du 

plan de financements hors taxes (DETR, Fédération Française de Football…) ;  
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- D’autoriser Monsieur le maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer 
tout document en lien avec ce projet. 

 
M. DROUVILLE souhaite apporter quelques précisions :  
Il faut savoir que le terrain d'honneur n’a pas fait l’objet de rénovation depuis un certain 
temps. Le nombre de compétitions et de tournois sur ce terrain a fortement augmenté. Il 
peut y avoir jusqu’à 500 enfants. En conséquence, il souffre beaucoup, notamment 
lorsqu’il pleut. Ce qui oblige le Club à faire des reports de match. De plus, cette année le 
Club de football de Tonnerre accède à la Ligue Régionale de Bourgogne-Franche-Comté. 
Obligatoirement, cette dernière réalisera des contrôles. Une rénovation est donc 
dispensable. J’ajoute que la Fédération Française de Football ne peut pas subventionner 
ce projet car le coût de la rénovation est trop bas. Cependant, le Club va faire un courrier 
pour indiquer qu’il monte en Ligue et que la rénovation est, par conséquent, obligatoire.  
 
M. le maire remercie M. DROUVILLE pour ces précisions et note qu’il faudra aussi 
intervenir sur vestiaires qui sont très anciens. 
 
 

9. Finances : décision modificative n°1 – budget Ville (délibération 2025-080) 
 
- Vu l’article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération n°2025-024 du 17/02/2025 relative à l’approbation du budget Ville 

2025 et par laquelle l'organe délibérant a délégué à l'exécutif la possibilité de 
procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre ; 

- Considérant que la fongibilité ne concerne que les chapitres réels, que le chapitre 
012, les chapitres 021, 023 et les chapitres d'ordre (040, 041, 042 et 043) en sont 
totalement exclus ; 

- Considérant qu’ainsi, la fongibilité des crédits est possible entre les chapitres : 
011, 014, 65, 66, 67 en fonctionnement 
20, 21, 23, 26 en investissement (ou entre les opérations relevant de ces 
chapitres, en cas de vote par opération) 

- Considérant qu’il n'y a pas de fongibilité possible entre les sections et que les 
mouvements entre sections nécessitent ainsi une décision modificative ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’effectuer les virements de crédits suivants : 

 
Section de fonctionnement 
Recettes 

Chap. art./Op. Objet Montant
042 - 7811 Reprise sur amortissements 994,31 (1)
75 - 75888 Autres produits de gestion courante -994,31 (2)
Total 0,00  
 
Section d’investissement 
Dépenses 
Chap. art./Op. Objet Montant
041 - 2313 Travaux en-cours Bouchez (avance versement) 8 926,31 (1)
204-20415332 Subvention d'équipement -37 383,60 (2)
0268 - 2188 Aires de jeux -8 400,00 (2)
0131 - 2117 Bois et forêt 8 400,00 (1)
Total -28 457,29  
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Recettes 
Chap. art./Op. Objet Montant
041 - 238 Travaux en-cours Bouchez (avance versement) 8 926,31 -1
45 - 45821 Travaux d'enfouissement des réseaux -31 251,19 (2)
45 - 45821 Travaux d'enfouissement des réseaux - FCTVA -6 132,41 (2)
Total -28 457,29  

(1) Ajout de crédits 
(2) Reprise de crédits 

 

 
10. Finances : décision modificative n°1 – budget Cinéma (délibération 2025-081) 

 
- Vu l’article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération n°2025-026 du 17/02/2025 relative à l’approbation du budget 

annexe Cinéma 2025 et par laquelle l'organe délibérant a délégué à l'exécutif la 
possibilité de procéder, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des 
sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre ; 

- Considérant que la fongibilité ne concerne que les chapitres réels, que le chapitre 
012, les chapitres 021, 023 et les chapitres d'ordre (040, 041, 042 et 043) en sont 
totalement exclus ; 

- Considérant qu’ainsi, la fongibilité des crédits est possible entre les chapitres : 
011, 014, 65, 66, 67 en fonctionnement, 
20, 21, 23, 26 en investissement (ou entre les opérations relevant de ces 
chapitres, en cas de vote par opération) ; 

- Considérant qu’il n'y a pas de fongibilité possible entre les sections et que les 
mouvements entre sections nécessitent ainsi une décision modificative ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’effectuer les virements de crédits suivants : 

 
Section de fonctionnement 
Dépenses 
Chap. art./Op. Objet Montant
042 - 6811 Amortissement frais d'étude 3 818,83 (1)
023 Virement à la section d'investissement -3 818,83 (2)
Total 0,00
 
Section d’investissement 
Dépenses 
Chap. art./Op. Objet Montant
041 - 21314 Frais d'étude - Etude faisabilité (2019) 20 420,00 (1)
041 - 21314 Frais d'étude - Annonce Maitrise d'œuvre (2020) 488,74 (1)

041 - 21314
Frais d'étude - Maitrise d'œuvre réhabilitation 
cinéma (2021 à 2024)

92 755,88 (1)

041 - 21314 Frais d'étude - Test d'étanchéité 2024) 900,00 (1)
Total 114 564,62

 
Recettes 
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Chap. art./Op. Objet Montant
041 - 2031 Frais d'étude - Etude faisabilité (2019) 20 420,00 (1)
041 - 2031 Frais d'étude - Annonce Maitrise d'œuvre (2020) 488,74 (1)

041 - 2031
Frais d'étude - Maitrise d'œuvre réhabilitation 
cinéma (2021 à 2024)

92 755,88 (1)

041 - 2031 Frais d'étude - Test d'étanchéité 2024) 900,00 (1)
040 - 281314 Amortissement frais d'étude 3 818,83 (1)
021 Virement de la section de fonctionnement -3 818,83 (2)
Total 114 564,62

 
(1) Ajout de crédits 
(2) Reprise de crédits 

 
Finances : ligne de trésorerie n°2 (délibération 2025-082) 

 
- Vu l’article L. 2121-1 et suivants, L. 2122-21, L. 2122-22-10 et L. 2121-29 du Code 

Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération 23-199 du conseil municipal en date du 11 décembre 2023 portant 

délégation de pouvoir à Monsieur le maire dans certaines matières en vertu de 
l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ; 

- Vu la décision n° 2025-057 relative à la signature du contrat de recours à une ligne 
de trésorerie contracté auprès du Crédit Mutuel ; 

- Considérant que la délégation accordée au maire par le conseil municipal, par la 
délibération n°23-199 est valable pour les lignes de trésorerie jusqu’à 600 000 € ; 

- Considérant la nécessité de recourir à une ligne de trésorerie supérieure à 600 000 €, 
dans l’attente du versement des subventions ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser le maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer un contrat 

de recours à une ligne de trésorerie contracté auprès du Crédit Mutuel, et d’habiliter 
le maire, ou son représentant ayant reçu délégation, aux diverses opérations 
prévues dans ce contrat dont les conditions sont les suivantes : 
 Montant sollicité : 400 000,00 €, 
 Durée : 1 an,  
 Taux d’intérêt Euribor 3 mois (moyenne mensuelle) + marge de 0.6 point 
 Commission d’engagement : 0.10 % du montant sollicité, soit 400 € 
 Commission de non utilisation : néant, 
 Calcul des intérêts : Exact/360. 

 
 

11. Finances : Délégation de maîtrise d’ouvrage avec le diocèse pour les travaux 
d’installation d’un chauffage à l’église Notre-Dame (délibération 2025-083) 

 
- Vu l’article L. 2121-1 et suivants, L. 2122-21, L. 2122-22-10 et L. 2121-29 du Code 

Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu le projet de convention de délégation de maitrise d’ouvrage annexé à la présente 

délibération ;  
- Considérant que la commune est propriétaire de l’Eglise Notre-Dame de Tonnerre ;  
- Considérant que pour la pratique de ses activités au sein de l’église Notre-Dame, le 

diocèse de Sens et Auxerre, représenté localement par la paroisse Saint-Robert en 
Tonnerrois dont le siège est à Tonnerre (89700), 9, rue du Pâtis, a sollicité la ville de 
Tonnerre afin de pouvoir installer un chauffage au sein de l’édifice ;  

- Considérant que le diocèse est l’unité juridique signataire de la paroisse ; 
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Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser le maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer une 

convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec le diocèse par laquelle la ville 
de Tonnerre transfère sa maîtrise d’ouvrage au diocèse jusqu’au parfait achèvement 
des travaux de chauffage de l’église Notre-Dame, dont les conditions sont les 
suivantes :  

o Le Programme de l’Opération comprend l’extension de réseau et 
branchement, le retrait des installations de chauffage en place, y compris 
la moquette chauffante, la construction d’un nouveau système de 
chauffage, la vérification sécuritaire le cas échéant et le nettoyage site 
après travaux et remise en état de la voirie ; 

o le diocèse assumera l’ensemble des coûts liés à cette opération, y 
compris les charges de fonctionnement à venir (consommations et 
entretien annuel). 

 
M. LENOIR souhaite formuler une remarque :  
Cette délibération s'impose un peu à la collectivité locale. Le chauffage n'est pas un 
immeuble, c’est un meuble. Par conséquence c'est de la décision du diocèse que de 
réinstaller le chauffage au sein de l'église. Pour autant, l’église Notre Dame est un 
immeuble construit avant la Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises 
et de l'Etat. L'immeuble est donc la propriété de la collectivité locale. C'est en ce sens que 
la collectivité locale procède à une délégation de maîtrise d'ouvrage au profit du diocèse 
pour les travaux d'installation d'un chauffage. La vraie question, pour moi, est de savoir 
s’il est pertinent de mettre 100 000 euros dans le chauffage d’une église. C'est dans ce 
sens-là aussi que la collectivité locale a pris la précaution de dire que les consommations, 
à ce titre-là, ne seront pas à sa charge à l'inverse de ce qui se fait actuellement. Je 
pourrais vous indiquer le coût pris en charge par la collectivité locale jusqu'à maintenant. 
Ce projet est-il la meilleure manière d’utiliser le legs ? N'aurait-il pas été plus utile de 
réfléchir plus globalement à son utilisation ? Personnellement, je le pense. Bien sûr, je 
voterai favorablement cette délégation parce que je n’ai pas d'autre solution mais je 
m'interroge beaucoup sur l'utilité de cette réalisation. 
 
M. CASTIGLIONI ajoute :  
En fait le legs est utilisé par la paroisse comme elle l'entend. Il faut bien savoir que dans le 
legs, il est précisé que toutes les sommes dépensées sont destinées au mobilier et non à 
l'entretien de l'immobilier.  
 
M. LENOIR n’a pas connaissance des conditions du legs. Si M. CASTIGLIONI possède le 
texte du legs, il est preneur. 
 
M. CASTIGLIONI a lu le texte et invite M. LENOIR à s’adresser à la Paroisse pour en obtenir 
une copie. 
 
M. le maire souligne que cette demande a été faite à plusieurs reprises. 
 
M. CASTIGLIONI invite M. le maire à insister, comme il le fait, pour obtenir ce texte.  
 
M. le maire aurait aimé qu’une réflexion soit menée conjointement avec le diocèse. La 
chronologie de l’utilisation du legs est perfectible. Un bilan sanitaire aurait été la priorité. 
Il aimerait qu’un collectif soit créé, comme pour le Rayonnement de l’église Saint-Pierre, 
pour l’église Notre Dame.  
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M. CASTIGLIONI indique que cette suggestion avait été envisagée. Mais le travail mené 
par l’association sur l’église Saint-Pierre est extrêmement chronophage. Les obligations 
de la DRAC sont trop drastiques. 
 

12. Finances : Convention avec la Fondation du Patrimoine pour le projet de 
restauration de la Fosse Dionne et des abords (délibération 2025-084) 

 
En préambule, M. le maire donne quelques informations :  
Après l'étude faite il y a deux ans, nous lançons, cette année, la maîtrise d'œuvre. Nous 
lançons les demandes de financements. La Fosse Dionne est lauréate d’un concours avec 
Airbnb partenaire de la Fondation du patrimoine. Notre monument fait partie des six 
monuments en France et représentera la Région Centre-Est. Nos partenaires que sont la 
Fondation du patrimoine, Petite ville de demain sont autour de la table pour nous aider, et 
aider aussi l'association Saint-Pierre dans le cadre de la rénovation de l'orgue.  
 
M. CASTIGLIONI demande si la Fondation du patrimoine abondera au niveau des dons qui 
seront collectés. 
 
Mme la Directrice générale des services indique que le conventionnement est différent 
que celui avec l’association. Dans le cas du projet de la Fosse Dionne, la Fondation 
n’abondera pas.  
A la question de M. CASTIGLIONI, Mme la DGS indique que les frais de gestion sont de 
6%. Cette donnée est indiquée en page 4 de la convention au paragraphe 3.3.  
 
- Vu l’article L. 2121-1 et suivants, L. 2122-21, L. 2122-22-10 et L. 2121-29 du Code 

Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération n°24-179 relative à la validation du projet de restauration de la 

Fosse Dionne et des abords ;  
- Considérant que le financement de cette restauration nécessite une campagne 

d’appel aux dons ;  
- Considérant que la Fondation du Patrimoine accompagne les collectivités et 

associations dans la mise en place desdites campagnes ;  
- Considérant l’avis favorable de la Commission en charge du patrimoine, de 

l’urbanisme, de la voirie, des travaux et des grands projets du 01/04/2025 ;  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser le maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer la 

convention de collecte de dons avec la Fondation du Patrimoine, annexée à la 
présente délibération ;  

- De l’autoriser, ou son représentant ayant délégation, à signer tout avenant à cette 
convention ou autres conventions en lien avec ce projet, selon les besoins de la 
collectivité ou de la Fondation.  
 

 
13. Domaine et patrimoine : subvention d’aide à la restauration du patrimoine en 

centre-ville : 4 rue du pont (délibération 2025-085) 
 
- Vu la délibération n°2021-077 du 9 avril 2021 approuvant le dispositif « Aide à la 

restauration du patrimoine en centre-ville » modifiée par délibération n°2021-115 
du 4 juin 2021 et par délibération n°2022-015 du 24 janvier 2022 ; 

- Vu le périmètre d’intervention dont la rue du Pont fait partie ; 
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- Vu le taux de subvention fixé à 35% du montant HT des travaux, subvention 
plafonnée à 5 000€ ; 

- Considérant la demande de subvention déposée par M. Raymond HARDY pour son 
immeuble sis 4 rue du Pont (cadastré AI 221-297) pour des travaux de toiture, de 
façade et de menuiseries selon le plan de financement suivant : 
Dépenses € 
Coût total HT des travaux retenus    34 498.30 € 
Recettes € 
Subvention      5 000 € 
(35% du montant HT des travaux éligibles, plafonnée à 5000€)  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De valider le principe des travaux en accord avec les prescriptions du règlement 

d’intervention « Aide à la restauration du patrimoine en centre-ville » et celles de 
l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine ; 

- D’approuver le montant et les conditions de la subvention susmentionnée ; 
- De préciser que le versement ne pourra être réalisé qu’après visite de conformité 

par l’UDAP et remise des documents, conformément au règlement d’intervention 
(attestation de conformité des travaux et factures acquittées). 

 
 

Domaine et patrimoine : subvention d’aide à la restauration du patrimoine en 
centre-ville : 25 rue Rougemont (délibération 2025-086) 

 
- Vu la délibération n°2021-077 du 9 avril 2021 approuvant le dispositif « Aide à la 

restauration du patrimoine en centre-ville » modifiée par délibération n°2021-115 
du 4 juin 2021 et par délibération n°2022-015 du 24 janvier 2022 ; 

- Vu le périmètre d’intervention dont la rue Rougemont fait partie ; 
- Vu le taux de subvention fixé à 35% du montant HT des travaux, subvention 

plafonnée à 5 000€ ; 
- Considérant la demande de subvention déposée par la SCI AM Immobilier pour son 

immeuble sis 25 rue Rougemont (cadastré AN 283) pour des travaux de façade selon 
le plan de financement suivant : 
Dépenses € 
Coût total HT des travaux retenus    17 500 € 
Recettes € 
Subvention      5 000 € 
(35% du montant HT des travaux éligibles, plafonnée à 5000€)  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De valider le principe des travaux en accord avec les prescriptions du règlement 

d’intervention « Aide à la restauration du patrimoine en centre-ville » et celles de 
l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine ; 

- D’approuver le montant et les conditions de la subvention susmentionnée ; 
- De préciser que le versement ne pourra être réalisé qu’après visite de conformité 

par l’UDAP et remise des documents, conformément au règlement d’intervention 
(attestation de conformité des travaux et factures acquittées). 
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Domaine et patrimoine : subvention d’aide à la restauration du patrimoine en 
centre-ville : 27 rue Rougemont (délibération 2025-087) 

 
- Vu la délibération n°2021-077 du 9 avril 2021 approuvant le dispositif « Aide à la 

restauration du patrimoine en centre-ville » modifiée par délibération n°2021-115 
du 4 juin 2021 et par délibération n°2022-015 du 24 janvier 2022 ; 

- Vu le périmètre d’intervention dont la rue Rougemont fait partie ; 
- Vu le taux de subvention fixé à 35% du montant HT des travaux, subvention 

plafonnée à 5 000€ ; 
- Considérant la demande de subvention déposée par la SCI AM Immobilier pour son 

immeuble sis 25 rue Rougemont (cadastré AN 284) pour des travaux de façade selon 
le plan de financement suivant : 
Dépenses € 
Coût total HT des travaux retenus    12 950 € 
Recettes € 
Subvention      5 000 € 
(35% du montant HT des travaux éligibles, plafonnée à 5000€)  
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De valider le principe des travaux en accord avec les prescriptions du règlement 

d’intervention « Aide à la restauration du patrimoine en centre-ville » et celles de 
l’Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine ; 

- D’approuver le montant et les conditions de la subvention susmentionnée ; 
- De préciser que le versement ne pourra être réalisé qu’après visite de conformité 

par l’UDAP et remise des documents, conformément au règlement d’intervention 
(attestation de conformité des travaux et factures acquittées). 

 
 

14. Domaine et patrimoine : Convention tripartite de mise à disposition de la 
parcelle C572 (délibération 2025-088) 

 
Mme Dufit, Présidente de l’EPMS 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2121-29 

et L.2213-28 ; 
- Vu la délibération Conseil Municipal de Tonnerre du 3 octobre 2018 actant le 

transfert de la compétence assainissement eaux usées et eau potable au Syndicat 
des Eaux du Tonnerrois (SET) ; 

- Vu les statuts du Syndicat des Eaux du Tonnerrois (SET) ; 
- Considérant que le réservoir d’eau potable des Brions à Tonnerre, construit par la 

ville de Tonnerre, sur la parcelle C572, propriété de l’EPMS, est confié pour son 
exploitation au SET ou son délégataire ; 

- Considérant la volonté des parties de formaliser les termes de l’exploitation par le 
SET, ou son délégataire, du réservoir d’eau potable des Brions à Tonnerre ; 

- Considérant la nécessité d’offrir un cadre juridique adapté à la mise en œuvre de ces 
modalités ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser le maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer la 

convention tripartite de mise à disposition de la parcelle C572 à Tonnerre. 
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15. Domaine et patrimoine : convention de servitude pour la distribution publique 
d’électricité avec Enedis (délibération 2025-089) 

 
- Vu l’article L.2121-19 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la convention de servitude proposée à la commune de Tonnerre par Enedis pour 

l’implantation d’une canalisation souterraine ; 
- Considérant qu’Enedis intervient sur le territoire pour l’établissement à demeure 

dans une bande de 3 mètres de large, d’une canalisation souterraine sur une 
longueur totale d’environ 26 mètres ainsi que ses accessoires ; 

- Considérant que la parcelle AE 555 fait partie du domaine privé communal et qu’il 
est nécessaire d’établir une convention de servitude ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’autoriser Enedis à établir à demeure une canalisation souterraine sous la parcelle 

AE 555 ; 
- D’autoriser le maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer avec Enedis 

une convention de servitude relative à l’installation d’une canalisation souterraine 
électrique sous la parcelle AE 555 ; 

- D’autoriser le maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer tout 
avenant à cette convention selon les besoins de la collectivité ou d’Enedis. 

 
 

16. Domaine et patrimoine : ventes aux enchères de biens mobiliers (délibération 
2025-090) 

 
- Vu l’article L. 2121-1 et suivants, L. 2122-21, L. 2122-22-10 et L. 2121-29 du Code 

Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu la délibération n°2022/158 en date du 18 juillet 2022 autorisant la collectivité à 

mettre en vente des biens matériels et immatériels sur des plateformes de vente en 
ligne au moyen d’enchères ; 

- Considérant la volonté de la ville de Tonnerre de favoriser le réemploi des matériels 
usagés dont elle n’a plus l’utilité ; 

- Considérant la démarche de développement durable à laquelle la ville de Tonnerre 
souhaite participer en favorisant ces principes de réemploi des biens mobiliers ; 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- D’approuver la mise en vente, par la voie d’enchères, des matériels suivants :  

Matériel Prix plancher (€ TTC) 
Balayeuse 2 000  
Motoculteur avec rotovator et roues 500 
Porte Outil KERTEN 2 000  
Tracteur MF 3125 4 Roues motrice 6 000  

 
- D’autoriser le maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer tout 

document afférent à ces ventes.  
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17. Domaine et patrimoine : dénomination d’un espace public (délibération 2025-
091) 

 
Depuis 2023, une démarche de féminisation des noms de rues et espaces publics, 
alimentée par la contribution citoyenne, a été initiée avec la volonté d’accroître la 
visibilité des femmes ayant tenu un rôle dans l’histoire locale ou nationale, mais aussi la 
volonté de résonance avec l’histoire des lieux retenus. Dans ce contexte, il est proposé de 
dénommer un espace public de Tonnerre. 
 
ANNE SYLVESTRE 
L'attachement de Mme Anne Sylvestre à la ville de Tonnerre était ancien. Elle nourrissait 
un lien particulier avec la ville. Amoureuse de la Fosse Dionne, dont elle avait fait le sujet 
d'un spectacle, "Ivonne et Toinou", monté avec les élèves du conservatoire au début des 
années 2000, elle a longtemps été propriétaire d'une maison dans la région. Figure 
importante de la chanson française, elle est née en 1934 et décédée en 2020, à l'âge de 
86 ans. 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2121-29 

et L.2213-28 ; 
- Vu le décret du 19 décembre 1994 qui impose de nommer les voies ; 
- Vu l’avis du Conseil d’État en date du le 19 juin 1974 « le maire tient de ses pouvoirs 

généraux de police le droit de contrôler les dénominations de toutes les voies et 
d’interdire celles qui seraient contraires à l’ordre public et aux bonnes mœurs ».  

- Vu l’avis du ministère de l'Intérieur, en date du 11 août 2016 : « Aucune disposition 
législative ou réglementaire ne fait obligation d'une consultation ou d'une demande 
d'autorisation à un éventuel héritier ou descendant d'une personnalité dont le nom 
va être utilisé pour dénommer un lieu public. » ; 

- Vu les décisions rendues par le Conseil d’Etat, faisant jurisprudence en la matière ;  
- Considérant que le choix de nom ne doit pas « porter atteinte à l’image de la 

commune », ni « heurter la sensibilité des personnes »  et ne doit pas être de nature 
à provoquer un trouble à l’ordre public ;  

- Considérant l’avis favorable de Mme Philomène Petitjean, fille de Mme Anne 
Sylvestre, suite au courrier en date du 17/02/2025 ;  

- Considérant l’avis favorable de la Commission en charge du patrimoine, de 
l’urbanisme, de la voirie, des travaux et des grands projets du 01/04/2025 ; 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide 

Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
- De dénommer l’espace créé suite à la réhabilitation de l’Espace Bouchez et la 

démolition de l’ancienne salle polyvalent : Square Anne Sylvestre.  
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant ayant reçu délégation, à signer 

tout document relatif à l’exécution de la présente délibération.   
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
M. CASTIGLIONI souhaite, en préambule, saluer le travail de M. ROBERT et son 
investissement au sein du Syndicat des Eaux du Tonnerrois. M. ROBERT a toujours 
défendu les intérêts de la ville de Tonnerre dans cette instance. M. CASTIGLIONI avait 
interpellé les représentants de la Ville au SET sur l'importance de disposer, au sein de cet 
organisme, d’au moins d'une des vice-présidences. Qu’en est-il ? 
 
M. FICHOT indique qu’il n’y a pas de vice-présidence pour la Ville de Tonnerre. 
 
M. CASTIGLIONI en prend note. Il ajoute que sur le budget présenté, il a vu que dans la 

































































































Objet Durée Observations 

Autorisations d'absence liées à des motifs familiaux 

Mariage et PACS 

 

De l'agent 5 jours ouvrables Susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités 
de service sur présentation d'une pièce justificative. 
 
Un délai de route d’une durée maximale de 48h pourra 
être accordé aux agents bénéficiant d’une autorisation 
spéciale d’absence si le trajet aller-retour vers le lieu 
l’évènement se situe à plus de 400 km. Le délai octroyé 
sera ajusté en fonction de la distance réellement 
parcourue.  

D'un enfant 3 jours ouvrables 

D'un ascendant, ascendant de son conjoint ou concubin, frère, 
sœur, oncle, tante, neveu, nièce, beau-frère, belle-sœur 

1 jour ouvrable 

Maladie grave nécessitant la présence de l’agent auprès 

 

Du conjoint ou concubin 5 jours fractionnables en 
demi-journée pendant 

l'hospitalisation 

Susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités 
de service sur présentation d'une pièce justificative. 
 
Un délai de route d’une durée maximale de 48h pourra 
être accordé aux agents bénéficiant d’une autorisation 
spéciale d’absence si le trajet aller-retour vers le lieu 
l’évènement se situe à plus de 400 km. Le délai octroyé 
sera ajusté en fonction de la distance réellement 
parcourue.  

D'un enfant 

Des pères, mères, beau-père, belle mère 
3 jours fractionnables en 

demi-journée pendant 
l'hospitalisation 

Décès et obsèques 

 

Du conjoint ou concubin 5 jours ouvrables Susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités 
de service sur présentation d'une pièce justificative. 
 
Un délai de route d’une durée maximale de 48h pourra 
être accordé aux agents bénéficiant d’une autorisation 
spéciale d’absence si le trajet aller-retour vers le lieu 
l’évènement se situe à plus de 400 km. Le délai octroyé 
sera ajusté en fonction de la distance réellement 
parcourue.  

Des pères, mères, beau-père, belle mère 3 jours ouvrables 

D'un ascendant, ascendant de son conjoint ou concubin, frère, 
sœur, oncle, tante, neveu, nièce, beau-frère, belle-sœur 

1 jour ouvrable 

D'un enfant de plus de 25 ans 12 jours ouvrables 

Accordée de droit sur présentation d'une pièce 
justificative 

D'un enfant de moins de 25 ans 14 jours ouvrables  
+ 8 jours fractionnables pris 

dans un délai d'un an à 
compter du décès 

D'une personne âgée de moins de 25 ans dont l'agent a la charge 
effective et permanente 

D'un enfant lui-même parent 

Naissance ou adoption 
3 jours pris dans les 15 jours 

qui suivent l'évènement 

Accordée de droit au père ou au co-parent sur 
présentation d'une pièce justificative. 
 
Cumulable avec le congé de paternité 



Garde d'enfant malade ou moyen de garde de l'enfant suspendu 
temporairement 

Durée des obligations 
hebdomadaires de service + 

1 jour.  
Doublement possible si 
l'agent assume seul la 

charge de l'enfant ou si le 
conjoint est à la recherche 
d'un emploi ou ne bénéficie 
de par son emploi d'aucune 

autorisation d'absence 
 
 

Susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités 
de service pour les enfants âgés de 16 ans au plus (pas 
de limite d'âge pour les enfants handicapés) sur 
présentation d'une pièce justificative. 
 
Autorisation accordée par année civile quel que soit le 
nombre d'enfant 
 
Autorisation accordée à l'un ou l'autre des conjoints ou 
concubins si les 2 parents travaillent dans la même 
collectivité 
 
Exemple : pour un agent à temps plein travaillant 5 jours 
par semaine : 6 jours par an 

Autorisations d'absence liées à des évènements de la vie courante 

Rentrée scolaire de l'enfant 1h00 
Susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités 
de service jusqu'à l'admission en classe de 6ème 

Don du sang Durée du don + durée du 
déplacement entre le lieu de 
travail et le site de collecte 

Susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités 
de service sur présentation d'une pièce justificative 

Don de plaquettes 

Représentants de parents d'élèves Durée de la réunion 

Susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités 
de service sur présentation d'une pièce justificative 
 
Concerne les parents d'élèves élus ou désignés dans les 
comités de parents, conseils de crèche, les conseils des 
écoles maternelles et primaires, dans les conseils 
d'établissement ou les conseils de classe des collèges et 
lycées, ainsi que les représentations parentales à tous 
les échelons du système éducatif spécialisées ou non 
(national, académique, départemental).  

Déménagement 1 jour 

Susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités 
de service sur présentation d'une pièce justificative 
(justificatif de domicile)  
 
Le jour de l'évènement 

Autorisations d'absence liées à la maternité 

Aménagement des horaires de travail 
Dans la limite d'une heure 

par jour 

Susceptible d'être accordée sur demande écrite de 
l'agent et sur avis de la médecine professionnelle à 
compter du 3e mois de grossesse compte tenu des 
nécessites des horaires du service 



Séances préparatoires à l'accouchement Durée des séances 
Susceptible d'être accordée sur présentation d'une pièce 
justificative 

Examens médicaux obligatoires (7 prénataux et 1 postnatal) Durée de l'examen Accordés de droit pour la mère 

Allaitement 

Aménagement horaire d'une 
heure maximum par jour 

pendant une année à 
compter du jour de 

naissance de l'enfant 

Susceptible d'être accordée sur présentation d'une pièce 
justificative 

Actes médicaux nécessaires à l'assistance médicale à la procréation (PMA) 

- Pour l'agent concerné par les actes médicaux Durée de l'examen 
Susceptible d'être accordée sur présentation d'une pièce 
justificative (certificat médical) 

- Pour le conjoint, concubin ou partenaire d'un PACS 
Durée de l'examen dans la 

limite de 3 examens par 
protocole  

Susceptible d'être accordée sur présentation d'une pièce 
justificative (certificat médical) 
 
Autorisation accordée pour chaque protocole du 
parcours d'assistance médicale 

Autorisations d'absence liées à des motifs civiques 

Juré d'assises Durée de la session 
Accordée de droit sur présentation d'une pièce 
justificative (maintien de la rémunération) 

Témoin devant le juge pénal Durée de la citation 
Accordée de droit sur présentation d'une pièce 
justificative (maintien de la rémunération) 

Formation initiale des agents sapeurs-pompiers volontaires 

30 jours au moins répartis 
au cours des 3 premières 
années de l'engagement 
dont au moins 10 jours la 

première année 

Autorisation d'absence ne pouvant être refusée qu'en 
cas de nécessité impérieuse de service 
 
Information de l'autorité territoriale par le SDIS au moins 
2 mois avant sur les dates et la durée des actions de 
formation 

Formations de perfectionnement des agents sapeurs-pompiers 
volontaires 

5 jours par an 

Interventions des agents sapeurs-pompiers volontaires Durée des interventions 

Membres des commissions d'agrément pour l'adoption Durée de la réunion Accordée de droit sur présentation de la convocation 

   

   

   

   

   

   



   

Autorisations d'absence liées à des motifs syndicaux et professionnels 

Représentants syndicaux mandatés pour assister aux congrès 
syndicaux et aux réunions des organismes directeurs des : 
- Unions, fédérations ou confédérations de syndicats 
- Syndicats nationaux et locaux, et unions régionales, 
interdépartementales ou départementales qui leur sont affiliés 
- OS internationales dont ils sont membres élus ou nommément 
désignés conformément aux statuts de leurs OS 

10 jours pour les OS non 
représentées au Conseil 
Commun de la Fonction 

Publique 
 

20 jours pour les OS 
représentées au Conseil 
Commun de la Fonction 
Publique et pour les OS 

internationales 

Susceptibles d’être accordées sous réserve des 
nécessités de service sur d’une pièce justificative 
(convocation).  

Représentants syndicaux mandatés pour assister aux congrès 
syndicaux ainsi qu’aux réunions des organismes directeurs d’un autre 
niveau que ci-avant dont ils sont membres élus ou nommément 
désignés conformément aux statuts de leurs OS 

1 heure d'absence pour 1 
000 heures de travail 

effectuées par l'ensemble 
des agents 

Susceptibles d’être accordées sous réserve des 
nécessités de service sur d’une pièce justificative 
(convocation). 

Représentants aux CAP et organismes statutaires (CST, CSFPT, 
CNFPT ...) 

Délai de route 
+ durée de la réunion 

+ temps de préparation et 
réalisation du compte rendu 

des travaux 

Accordée de droit sur présentation d'une pièce 
justificative 

Représentants syndicaux convoqués par l'administration pour une 
réunion de travail 

Représentants des organisations syndicales représentatives au sens de 
l'article 8bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 pour mener une 
négociation dans le cadre de cet article 

Représentants du personnel, titulaires et suppléants, membres du CST  

- 

Pour réaliser les enquêtes à l'occasion de chaque accident du 
travail, chaque accident de service ou de chaque maladie 
professionnelle ou à caractère professionnelle (art. 41 du décret 
n°85-603) 

Temps de l'enquête 

Accordée de droit sur présentation d’une pièce 
justificative 

- 

Pour rechercher des mesures préventives dans toutes les 
situations d'urgence et notamment en cas d'exercice du droit de 
retrait lié à un danger grave et imminent (art. 5-2 du décret n°85-
603) 

Temps nécessaire à la 
recherche 

- Pour réaliser des visites des services (art. 40 du décret n°85-603) Une demi-journée maximum 

- 

Pour toutes les autres missions des membres du CST 
(participation aux démarches d'analyse des risques 
professionnels, action de la promotion de la prévention des 
risques professionnels, participation à des groupes de travail 
thématiques...) 

Contingent individuel fixé au 
regard de l’effectif couvert et 

majoré : 
- de 25% pour le secrétaire  

- pour tenir compte de 
critères géographiques ou 
de risques professionnels 



particuliers.  
Utilisé sous forme 

d'autorisations d'absence 
d'une demi-journée 

minimum 

Congé de représentation pour un représentant d’une association ou 
d’une mutuelle pour siéger dans une instance instituée par une 
disposition législative ou réglementaire auprès d'une autorité de l'Etat 
ou d'une collectivité territoriale (art. L.642-1 et suivant du Code général 
de la fonction publique).  

9 jours 
Susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités 
de service 

Formation professionnelle 
Durée du stage ou de la 

formation 
Susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités 
de service 

Concours et examen en rapport avec l'administration locale 

Le(s) jour(s) des épreuves 
et la demie journée 

précédant les épreuves si le 
lieu du concours ou de 
l'examen implique un 

déplacement de 400 km ou 
plus 

Susceptible d'être accordée sur présentation d'une pièce 
justificative (convocation + attestation de présence) 
 
Dans la limite d'un concours ou examen par an 

Visites et examens médicaux :     

- 
Visite médicale devant le médecin de prévention dans le cadre de 
la surveillance médicale obligatoire des agents 

Délai de route  
+ durée de l'examen  

Accordée de droit sur présentation d’une pièce 
justificative (convocation) 

- 
Examens médicaux complémentaires pour les agents soumis à 
des risques particuliers, les personnes handicapées et les femmes 
enceintes 

- 
Examen de prévention en santé (APS) proposé par la Caisse 
primaire d’assurance maladie  

Délai de route  
+ durée de l'examen 

Susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités 
de service sur présentation d’une pièce justificative 
(attestation) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Autorisations d'absence et crédit d'heures liés à un mandat électif 

 
Le crédit d’heures doit permettre à l'agent élu de « disposer du temps nécessaire à l’administration de 

la commune ou de l’organisme auprès duquel il la représente et à la préparation des réunions des 
instances où il siège ». Le crédit d'heures est accordé par trimestre. 

 

Strate démographique 
Maire Adjoint 

Conseiller 
municipal (en nombre d’habitants) 

 

Moins de 3 500 122h30 70h 10h30 

De 3 500 à 9 999 122h30 70h 10h30 

De 10 000 à 29 999 140h 120h30 21h 

De 30 000 à 99 999 140h 140h 35h 

Plus de 100 000 140h 140h 70h 
 
Lorsqu’un adjoint ou un conseiller supplée le maire empêché, il bénéficie, pendant la durée de cette 
suppléance, du crédit d’heures de celui-ci. 
 
Le montant maximum du temps d’absence (autorisations d’absence + crédits d’heures) ne peut 
dépasser la moitié de la durée légale du travail pour une année, ce qui pourrait être le cas lorsqu’il y a 
cumul de mandats.  
 
- Les présidents, vice-présidents et les membres de l’organe délibérant des communautés de 
communes, communautés d’agglomération, communautés urbaines et métropoles sont 
respectivement assimilés au maire, aux adjoints et aux conseillers municipaux d’une commune dont la 
population serait égale à celle de l’ensemble des communes composant l’EPCI. 
Le crédit d’heures des présidents, des vice-présidents et des membres de l’organe délibérant des 
EPCI précités s’ajoute à celui dont ils bénéficient au titre d’autres mandats. 
 
- Les présidents, vice-présidents et membres des organes délibérants des 
• syndicats de communes, 
• syndicats mixtes constitués exclusivement de communes et d’EPCI, 
ne bénéficient pas de crédits d’heures supplémentaires au titre du syndicat mais peuvent utiliser les 
crédits d’heures ouverts au titre de leur mandat municipal pour assumer leur fonction au sein du 
syndicat. 

 
 

Autorisation accordée de droit après information par l'élu 
de son employeur, par écrit, 3 jours au moins avant son 
absence, en précisant la date, la durée, ainsi que le 
crédit d'heures restant pour le trimestre en cours 
 
Ce temps d’absence : 
- n’est pas rémunéré (les élus qui ne perçoivent pas 
d’indemnités de fonction et qui peuvent justifier d’une 
diminution de rémunération du fait de l’exercice de leur 
droit à des autorisations d’absence ou de leur droit à 
crédit d’heures, peuvent bénéficier d’une compensation 
financière de la part de la commune ou de l’organisme 
auprès duquel ils la représentent.  
- est réduit proportionnellement en cas de travail à temps 
partiel. 
- est assimilé à une durée de travail effective pour les 
droits à congés payés et pour ceux découlant de 
l’ancienneté ainsi que pour le droit aux prestations 
sociales 
- est regardé comme du temps de travail effectif pour la 
constitution et la liquidation du droit à pension de retraite 
 
Le crédit d'heures ne peut être reporté d'un trimestre sur 
l'autre 

 
 



Autorisation d'absence pour participer aux séances plénières du conseil municipal, aux réunions de commissions instituées par délibération du conseil municipal, aux 
réunions des assemblées délibératives et des bureaux des organismes où l’élu représente la commune (syndicats, communautés, métropoles, SEM, sociétés publiques 
locales ...) accordée 

- Aux maires, adjoints et conseillers municipaux 

Le temps d'absence cumulé résultant 
des autorisations d'absence et du 

crédit d'heures ne peut dépasser, pour 
une année civile, la moitié de la durée 

légale de travail 

Autorisation accordée de droit après information de 
l'employeur, par écrit, de la date et de la durée de l'absence 

envisagée dès qu’ils en ont connaissance 
 

Ce temps d’absence :  
- n’est pas rémunéré (Les élus qui ne perçoivent pas 
d’indemnités de fonction et qui peuvent justifier d’une 

diminution de rémunération du fait de l’exercice de leur droit 
à des autorisations d’absence ou de leur droit à crédit 

d’heures, peuvent bénéficier d’une compensation financière 
de la part de la commune ou de l’organisme auprès duquel 

ils la représentent. Cette compensation est limitée à 72 
heures (à une fois et demie la valeur horaire du SMIC) par 
élu et par an. Elle est de même nature que l’indemnité de 

fonction et est donc soumise à CSG et à CRDS.) 
- est assimilé à une durée de travail effective pour les droits 
à congés payés et pour ceux découlant de l’ancienneté ainsi 

que pour le droit aux prestations sociales 
- est regardé comme du temps de travail effectif pour la 
constitution et la liquidation du droit à pension de retraite 

- 
Aux membres des communautés de communes, des 
communautés d’agglomération, des communautés urbaines et 
des métropoles 

 



 
 

Code convention : 205179 

 

CONVENTION DE COLLECTE DE DONS 
 

Entre 

La Ville de TONNERRE, sise 26 RUE DE L HOTEL DE VILLE, à TONNERRE 89700, et représentée par son Maire, M. 

Cédric CLECH, dûment habilité aux fins des présentes, 

Ci-après dénommée le « Porteur de Projet » ; 

Et 

La Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 153 bis avenue Charles de Gaulle à Neuilly sur Seine (92200) 

et représentée par son délégué régional, M. Jean-Christophe BONNARD, dûment habilité aux fins des présentes, 

Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ; 

Ci-après dénommées conjointement les « Parties ».  

PREAMBULE 

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique par le décret du 18 avril 1997, la Fondation du 

patrimoine, organisme privé indépendant à but non-lucratif, a pour mission d’intérêt général de promouvoir la 

connaissance, la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine national, et plus particulièrement du patrimoine 

non protégé par l’État au titre des monuments historiques. 

L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine s’inscrit au service du développement local durable, en 

soutenant la création d’emplois ainsi que la formation et l’insertion professionnelle des jeunes, et en favorisant la 

transmission des savoir-faire traditionnels. 

La Fondation du patrimoine veille, dans l’accomplissement de ses missions, à mobiliser les énergies privées 

(entreprises, associations, particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de la cause de la sauvegarde du 

patrimoine et travaille en étroit partenariat avec les collectivités territoriales et les services de l’État. 

La Fondation du patrimoine contribue à l’identification des éléments de patrimoine bâti, immatériel, mobilier et 

naturel confrontés à des risques de dégradation ou de disparition et apporte son assistance aux propriétaires dans 

l’élaboration de projets de sauvegarde et de mise en valeur, en contribuant, le cas échéant, au financement 

desdits projets. 

Depuis 1999, la Fondation du patrimoine développe le mécénat populaire par l’organisation de collectes de dons 

dédiées à la sauvegarde ou à la mise en valeur du patrimoine bâti, mobilier ou naturel appartenant à des 

collectivités ou des associations. Elle encourage les initiatives développées par les porteurs de projet pour stimuler 

la mobilisation de la population et du tissu économique local. 

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une campagne d’appel aux dons qui vise à encourager le mécénat 

populaire et le mécénat d’entreprise en faveur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. La Fondation du 

patrimoine est éligible au don donnant lieu pour le donateur particulier à réduction d’impôt sur le revenu en 
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application de l’article 200 1 a du code général des impôts et sur la fortune immobilière au titre de l’article 978 du 

même code et pour l’entreprise mécène à réduction d’impôt sur les sociétés en application de l’article 238 bis 1 b 

du même code. 

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de la campagne de collecte de dons 

lancée par la Fondation du patrimoine et destinée à soutenir le projet de restauration de la Fosse Dionne à 

Tonnerre , ci-après dénommé le « Projet », dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par le Porteur de Projet. 

L’animation de la campagne est gérée par le Porteur de Projet.  

Cette campagne a pour objectif de mobiliser 150 000.00 € sur une période de 3 années, prorogeable une fois pour 

2 années maximum par voie d’avenant à la convention, conformément à l’article 8. Cet objectif de collecte pourra 

être révisé d’un commun accord entre les parties au regard de l’évolution de la collecte notamment. Il ne fera pas 

l’objet d’un avenant à la présente convention mais d’un échange formel écrit par courriel.  

Les travaux de restauration, complétés et modifiés le cas échéant selon les prescriptions émises par le 

Conservateur régional des monuments historiques, tels qu’approuvés par la Fondation du patrimoine, ci-après 

dénommés le « Programme de travaux », seront décomposés en une tranche : 

▪MACONNERIE TOITURE SERRURERIE pour un montant de dépenses de 658 108.80 € HT 

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux et campagne de collecte de dons en sa faveur - est dénommé 

ci-après le « Projet ». 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU PORTEUR DE PROJET  

2.1 DEBUT D’EXECUTION DU PROGRAMME DE TRAVAUX 

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le Programme de travaux a reçu un début d’exécution dans 

l’année qui suit la signature de la présente convention. Toute prolongation de ce délai doit faire l’objet d’une 

demande écrite et motivée à la Fondation du patrimoine. 

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de la 

présente convention, ou le rejet par la Fondation du patrimoine de la demande qui lui est présentée, entraine la 

résiliation de plein droit dans les conditions de l’article 7.4.  

2.2 INFORMATION SUR L’AVANCEMENT DU PROJET 

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque semestre la Fondation du patrimoine de l’état 
d’avancement du Projet, ainsi qu’à chaque fois que la Fondation du patrimoine le solliciterait. 
En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du patrimoine 

est bien destinataire des comptes-rendus de visite de chantier qui seraient réalisés. 

En cas de non-respect de cette clause, la collecte pourra être interrompue conformément à l’article 4.3. 
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2.3 REALISATION CONFORME ET MODIFICATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX 

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme de travaux tel que défini à l’article 1. 

Toute modification de la nature et du phasage (décomposition des tranches telle que définie à l’article 1) du 

Programme de travaux doit faire l’objet d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et d’une approbation de 

la Fondation du patrimoine dans le cadre d’un avenant à la convention. 

Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées par la Fondation du patrimoine ou si le Programme de 

travaux n’est pas respecté par le Porteur de projet, la présente convention est résiliée de plein droit, dans les 

conditions prévues à l’article 7.4 de la présente convention. 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA FONDATION DU PATRIMOINE 

3.1 COLLECTE DES DONS 

La Fondation du patrimoine assure la collecte et l’encaissement des dons au Projet, qu’ils soient en numéraire ou 

en nature. Ils peuvent être recueillis auprès des particuliers, des entreprises ou des associations, domiciliés en 

France ou à l’étranger. 

La Fondation du patrimoine met à disposition une page dédiée à la collecte de dons en faveur du Projet sur son 

site internet www.fondation-patrimoine.org, permettant le don en ligne. 

Ne sont pas acceptés les dons :  

• des collectivités publiques ;  

• de prestataires du Projet, à moins qu’ils n’offrent l’intégralité de leur prestation dans le cadre d’un don 

en nature ; 

• unitaires en espèces de plus de 1 000 € ; 

• par chèque qui ne seraient pas libellés à l’ordre de « Fondation du patrimoine – restauration de la Fosse 

Dionne à Tonnerre  ». 

3.2 EMISSION DES REÇUS FISCAUX 

La Fondation du patrimoine émet des reçus fiscaux pour les dons recueillis dans le cadre de la collecte. Elle 

s’engage à les adresser par courriel ou, sur demande expresse du donateur, par courrier postal. 

Les Parties reconnaissent que la Fondation du patrimoine ne peut en aucun cas émettre un reçu fiscal pour un 

don encaissé par un tiers quand bien même celui-ci serait reversé ensuite à la Fondation du patrimoine. 

Les dons recueillis à l’occasion d’un événement d’animation de collecte, non accompagnés des bulletins de don 

individuels tels que prévus à l’article 5.1,1 font l’objet d’un seul versement et ne donnent pas lieu à l’émission 

d’un reçu fiscal. 

Les dons en nature (biens ou prestation de services), après approbation de la Fondation du patrimoine, donnent 

lieu à un reçu fiscal. Sera indiquée la valeur fournie par le donateur conformément à une attestation à compléter 

qui sera fournie par la Fondation du patrimoine. 

3.3 AFFECTATION DES DONS  

Tous les fonds recueillis par la collecte, nets des frais de gestion mentionnés au dernier alinéa du présent article, 

sont affectés au Programme de travaux approuvé par la Fondation du patrimoine. 

http://www.fondation-patrimoine.org/
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Outre les conséquences visées à l’article 7.4, cette affectation pourra aussi être modifiée dans les cas prévus à 

l’article 3.5. 

La Fondation du patrimoine prélève au titre de ses frais de gestion 6% du montant de tous les dons en numéraire 

reçus. 

3.4 REVERSEMENT DES DONS AU PORTEUR DE PROJET  

La Fondation du patrimoine reverse les fonds mobilisés dans la limite de la part de financement restant à 

la charge du Porteur de Projet en fin de réalisation du Projet. 

REVERSEMENT DES DONS A LA FIN DU PROGRAMME DE TRAVAUX 

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 3.5 et 7.4 de la présente convention, à la fin du Programme de 

travaux, s’il a été réalisé tel qu’approuvé par la Fondation du patrimoine, la Fondation du patrimoine s’engage à 

reverser au Porteur de Projet les dons mobilisés en faveur du Projet, nets des frais de gestion visés au dernier 

alinéa de l’article 3.3 de la présente convention, sur présentation : 

• d’une déclaration sur l’honneur de la bonne réalisation du Programme de travaux (cf. annexe 1) ; 

• d’un récapitulatif certifié conforme par le Trésor public des factures acquittées correspondant au 

Programme de travaux approuvé par la Fondation du patrimoine. Ce récapitulatif devra être adressé à la 

Fondation du patrimoine dans un délai maximal de 6 (six) mois suivant la réception des travaux du Projet ; 

• du plan de financement définitif du Projet certifié par le Porteur de Projet ; 

• d’un jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 

dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues d'ensemble et des photos de détails), avec les crédits 

photographiques associés conformément à l’article 5.2 de la présente convention ; 

• du RIB du Porteur de Projet. 

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet. 

Dès que l’ensemble des fonds mobilisés par la Fondation du patrimoine en faveur du Projet dépassent 
100 000 € (cent mille euros), deux versements représentant chacun 30 % des fonds mobilisés pourront 
être sollicités par le Porteur de Projet en cours de travaux et seront versés par la Fondation du patrimoine 
au Porteur de Projet sur présentation : 
 

• d'un récapitulatif certifié conforme par le Trésor public des premières factures acquittées reçues  
correspondant au Programme de travaux approuvé par la Fondation du patrimoine, d’un montant 
au moins équivalent à la valeur de l’avance (soit 30 000 € minimum)  

• d’un jeu de photographies numériques de qualité montrant le démarrage effectif du chantier 
concerné (de haute définition, minimum 300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues 
d'ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques associés conformément à 
l’article 5.2 de la présente convention ; 

• du RIB du Porteur de Projet. 
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3.5   HYPOTHESES DE REAFFECTATION DES DONS  

Tout ou partie des fonds recueillis par la collecte, nets des frais de gestion visés au dernier alinéa de l’article 3.3, 
ne seront pas affectés au Programme de travaux : 

• si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de la convention définie à l’article 7 ou en l’absence de 
transmission des éléments de clôture prévus par l’article 3.4 durant cette durée ; 

• si le Projet n’était pas réalisé conformément au Programme de travaux approuvé par la Fondation ; 

• ou en cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération (suite à la résiliation de la présente convention prévue 
aux articles 2, 5 et 6 ou en cas de dépassement de la part de financement restant à la charge du Porteur de 
Projet en fin de réalisation du Projet). 

La réaffectation des fonds sera traitée conformément aux conditions prévues à l’article 7.4. 

ARTICLE 4 : CONDITIONS PARTICULIERES A LA COLLECTE DES DONS 

4.1 : CONTREPARTIES 

La Fondation du patrimoine rappelle au Porteur de Projet que n’ouvrent droit à réduction d’impôt que les 

versements effectués sans contrepartie directe ou indirecte pour les donateurs. Ainsi, le Porteur de 

Projet s’engage à ne remettre aucune contrepartie aux donateurs, sauf à ce que celles-ci soient strictement 

symboliques ou de faible valeur. L’administration fiscale considère que les biens remis au donateur au cours d’une 

même année civile doivent :  

• pour le donateur particulier, avoir une valeur totale faible (au maximum de 73 € - soixante-treize euros -) 
et qui n’excède pas 25 % de la valeur du don ;  

• pour l’entreprise mécène, avoir une valeur qui ait une disproportion marquée avec le montant du don. 

 

4.2 : CLAUSE D’EXCLUSIVITE 

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas mettre en place une campagne de dons via un appel à la générosité du 

public en faveur du Projet notamment par le biais d’une plateforme d’appel aux dons sur internet en parallèle de 

celle lancée par la Fondation du patrimoine ; et ce pendant toute la durée de la collecte menée sous l’égide de la 

Fondation du patrimoine. 

En cas de non-respect de cette clause, la collecte sera interrompue conformément à l’article 4.3 de la présente 

convention. 

 

4.3 : INTERRUPTION DE LA COLLECTE DE DONS 

La collecte de dons pourra être interrompue dans les cas suivants :  

• absence d’information sur l’avancement du Projet conformément à l’article 2.2 ; 

• non-respect de la clause d’exclusivité prévue à l’article 4.2 ; 

• faible activité de la collecte suite à son lancement, définie comme l’absence d’atteinte de 10% de l’objectif 
de collecte dans un délai d’un an suivant la signature de la présente convention. Dans ce cas, la Fondation 
du patrimoine se rapproche du Porteur de Projet afin d’estimer la pertinence de maintenir ouverte la 
collecte de dons en faveur du Projet ; 
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• décision unilatérale de la Fondation du patrimoine. Dans ce cas, elle informera les autres Parties de sa 
décision par courrier ou par courriel, avec accusé de réception ; 

• accord écrit entre les Parties. 

L’interruption de la collecte a pour conséquence de mettre un terme à la communication autour de l’appel à dons. 

La page dédiée au Projet sur le site internet de la Fondation du patrimoine portera la mention « 

collecte terminée » ou pourrait être dépubliée, retirant la possibilité de réaliser des dons en faveur du Projet sur 

le site internet de la Fondation du patrimoine.  

La Fondation du patrimoine pourra également refuser l’encaissement de dons par chèque ou en espèces reçus. 

L’interruption de la collecte est sans impact sur la durée de la convention prévue à l’article 7. Les autres éléments 

de la convention restent applicables, notamment les conditions de reversement et de réaffectation des fonds 

prévues aux articles 3.3 à 3.5. 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION AUTOUR DU PROJET 

 5.1 ORGANISATION DE LA COMMUNICATION PAR LES PARTIES  

Les actions de communication autour du Projet - Programme de travaux et campagne de collecte de dons en sa 

faveur - sont obligatoirement déterminées conjointement par les Parties. 

Les Parties s’engagent à respecter leur charte graphique respective. À cette fin, toute utilisation des références 

(dénomination sociale, marque avec ou sans logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support relatif aux 

opérations de communication mentionnées ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon pour accord » 

de la part des autres Parties. 

En cas de non-respect de cette clause, la présente convention est résiliée de plein droit. Les dispositions de l’article 

7.4 de la présente convention sont alors applicables. 

5.1.1 ACTIONS DE COMMUNICATION DE LA FONDATION DU PATRIMOINE 

La Fondation du patrimoine recueille les besoins en supports de communication du Porteur de Projet et lui fournit 

les gabarits demandés :  

• Bulletin de dons 

• Bandeau de signature d’e-mail 

• Affiche A2 

• Affiche A3 

• Bâche et panneau de chantier 

• Kakémono / Roll-up 

• Chèque géant 

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la conception du gabarit des supports susmentionnés et en 

valide le contenu. Les mentions légales de ces supports sont définies uniquement par la Fondation du patrimoine. 

La Fondation du patrimoine peut également fournir un gabarit de communiqué de presse, d’invitation à un 

événement et des exemples de communications réseaux sociaux à titre indicatif. L’impression des supports n’est 

pas prise en charge par la Fondation du patrimoine. 
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Concernant les bulletins de dons, La Caisse Régionale du Crédit Agricole Champagne Bourgogne assure, à ses frais, 
dans le cadre de son partenariat avec la Délégation Régionale de la Fondation du patrimoine l’impression des 
dépliants comprenant les bons de souscription pour l’opération (dans la limite de 200 exemplaires). Elle définit la 
maquette ainsi que le contenu de ces documents en accord avec la Fondation du patrimoine et le Maître d’ouvrage. 
 
La Fondation du patrimoine met à disposition des conseils au Porteur de Projet sur le volet communication de la 

collecte de dons sur le site www.portailpatrimoine.fr.  

 

5.1.2 ACTIONS DE COMMUNICATION DU PORTEUR DE PROJET 

Le Porteur de Projet s’engage à ne pas modifier les supports mentionnés à l’article 5.1.1, ainsi qu’à produire et à 

diffuser les supports qu’il a sélectionnés. Le Porteur de Projet s’engage à soumettre à validation tout autre support 

lié à l’opération de collecte. L’impression des supports est prise en charge par le Porteur de Projet. 

Le Porteur de Projet s’engage à contacter un premier cercle (réseaux sociaux, cercles d'entreprises, associations, 

communautés attachées au site ou le visitant (religieuse, scolaire, culturelle, scientifique, sportive...), etc.) suite à 

la signature de la présente convention afin de mobiliser de premiers dons. 

Le Porteur de Projet s’engage à gérer l’animation de la collecte de dons en faveur du Projet sur la durée de la 

convention.  

Deux animations, au début et à la fin du Projet, sont à organiser obligatoirement : 

• Un événement de lancement de la collecte : invitation presse, population, associations, etc. ; 

• Un événement d’inauguration. 

D’autres animations sont à prévoir entres les deux susmentionnées pour garantir le succès de la collecte de dons, à 

titre d'exemple (liste non exhaustive) : 

• Diffuser des bulletins de don tels que prévus à l’article 5.1.1 ;  

• Diffuser d’autres supports de communication dont les gabarits sont proposés par la Fondation du 

patrimoine : bandeau de signature d’e-mail, affiche, bâche, panneau de chantier et kakémono ; 

• Organiser des événements : concert, spectacle, vide-greniers, randonnée, pique-nique, concours de 

belote, marché, soirée de gala, vente aux enchères, tombola, etc. ; 

• Organiser des expériences patrimoine : visite de chantier, exposition, conférence, atelier, portes ouvertes, 

etc. ; 

• Pour chaque événement ou expérience patrimoine, mettre en place un dispositif d’encouragement aux 

dons : distribution de bulletins de dons, appel aux dons dans les prises de parole, kakémonos, affiches, 

etc. ;  

• Gérer des contreparties dans le respect des articles 4.1 et 6. ;  

• Envoyer des courriels et/ou courriers d’appels aux dons réguliers ;  

• Diffuser des contenus sur les réseaux sociaux ; 

• Envoyer des communiqués à la presse quotidienne régionale ; 

• Mettre en place une communication porte à porte ; 

http://www.portailpatrimoine.fr/
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• Mettre en place un produit-partage en partenariat avec un ou des commerçant(s) ; 

Toute communication relative à l’opération de collecte de dons en faveur du Projet devra respecter les conditions 

prévues à l’article 5 de la présente convention, notamment l’usage des références (dénomination sociale, marque 

avec ou sans logo) des autres Parties. 

5.2 CESSION DES DROITS CONCERNANT LES PHOTOGRAPHIES DU PROJET 

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation du patrimoine au minimum six photographies numériques 

de qualité (de haute définition, minimum 300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues d'ensemble et des photos 

de détails) illustrant le Projet avant et après restauration, sans et avec du monde (bénéficiaires, usagers, 

visiteurs...) ainsi qu’au cours du chantier avec des artisans à l’œuvre. 

Le Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 

l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus décrites. 

La cession est consentie pour la durée des droits d’auteur, soit 70 ans à compter du décès de l’auteur. 

Ces photographies pourront être utilisées par la Fondation du patrimoine à toutes fins en relation avec son objet 

et ses activités, et par tous moyens existants ou à venir, dans le monde entier. Elles pourront également être 

utilisées par tout mécène ou partenaire public du Projet, ayant établi une convention avec la Fondation du 

patrimoine, avec ses propres moyens, uniquement aux fins d’une communication sur son action de financement 

au profit du Projet.   

Le Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents auxdites 

photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, les autorisations concernant le droit à l’image des personnes 

apparaissant sur les photographies de sorte qu’il peut en concéder les droits d’exploitation. 

Chaque photographie sera légendée de la façon suivante : « Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet s’il y a 

lieu – Nom de l’agence s’il y a lieu – Nom du photographe ». Si aucun photographe ou agence n’est lié à l’image, 

le crédit photographique sera alors « Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet ». 

A ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du Projet 

ayant signé une convention avec la Fondation du patrimoine, contre tout recours et/ou action que pourraient 

former à un quelconque titre les personnes ayant participé directement ou indirectement à la réalisation des 

photographies. 

 5.3 COMMUNICATION SUR SITE APRES TRAVAUX   

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à compter de 

la fin du Programme des travaux, afin de porter à la connaissance du public que les travaux de restauration et de 

valorisation ont été réalisés avec le soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque sera transmise par la 

Fondation du patrimoine. 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENT AU TITRE DE LA LIL MODIFIEE 

6.1 RELATIONS AVEC LES DONATEURS  

La Fondation du patrimoine met à disposition du Porteur de Projet un espace sur son site internet lui permettant 

d’accéder aux coordonnées des donateurs précisant le montant de leur don, exceptions faites des donateurs ayant 

manifesté leur volonté expresse de conserver l’anonymat vis-à-vis du Porteur de Projet et des donateurs ayant 

souhaité ne plus être recontactés conformément à la Loi Informatique et Libertés (LIL) modifiée. Pour y accéder, 

le Porteur de Projet est invité à se créer un compte (e-mail automatique à la signature de la convention de collecte) 

en utilisant la même adresse e-mail que celle instruite dans son dossier de collecte. Si un compte est déjà associé 
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à cet e-mail, il sera invité à se connecter (https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription) et 

accédera à un espace personnel enrichi des fonctionnalités “Porteur de projet”. 

L’utilisation de cette liste par le Porteur de Projet se limite exclusivement au Projet objet de la présente convention 

et dans le respect de l’article 6 de la présente convention soit l’envoi : 

• d’informations relatives à la réalisation du Projet ; 

• des remerciements et de contreparties aux donateurs ; 

• de nouvelles sollicitations dans le cadre de la campagne de collecte de dons objet de la présente 

convention. 

Dans le cas où le Porteur de Projet envisage de faire apparaître le nom des donateurs en guise de remerciements, 

sur le patrimoine restauré dans le cadre du Projet ou à tout autre endroit, ou sur tout support rendu public, il lui 

appartient d’obtenir préalablement l’accord écrit de chacun des donateurs. 

En cas de non-respect de cette clause, la présente convention est résiliée de plein droit. Les dispositions de l’article 

7.4 de la présente convention sont alors applicables. 

6.2 TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES   

Les Parties s’engagent, conformément au respect des dispositions prévues aux articles 4, 57 et 99 de la loi du 6 

janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (LIL modifiée) à prendre toutes les 

précautions conformes aux usages et à l’état de l’art dans le cadre de leurs attributions afin de protéger la 

confidentialité des informations auxquelles ils ont accès, et en particulier d’empêcher qu’elles ne soient 

communiquées à des personnes non expressément autorisées à recevoir ces informations, et d’éviter l’utilisation 

détournée ou frauduleuse de ces informations. 

Les informations recueillies par la Fondation du patrimoine dans le cadre de la réalisation des dons sont 

enregistrées dans un fichier informatisé par la Fondation du patrimoine (153 bis avenue Charles de Gaulle 92200 

Neuilly-sur-Seine) qui dispose d’un délégué à la protection des données : dpo@fondation-patrimoine.org.  

Elles sont destinées au service projets et au service marketing et communication, ainsi qu’à la délégation régionale 

en charge du Projet, de la Fondation du patrimoine et aux tiers mandatés par la Fondation du patrimoine à des 

fins de gestion interne, pour répondre aux demandes des donateurs ou faire appel à leur générosité et sont 

conservées pendant la durée strictement nécessaire à la réalisation des finalités précitées. 

Conformément à la LIL modifiée, en justifiant de leur identité, les donateurs peuvent s’opposer à ce traitement, 

totalement ou partiellement. Ils disposent d’un droit d’accès, de suppression, de rectification, de limitation et de 

portabilité de leurs données. Ils peuvent exercer ces différents droits en contactant le délégué à la protection des 

données : dpo@fondation-patrimoine.org. Plus d’informations dans la Politique de Confidentialité présente sur 

www.fondation-patrimoine.org. 

Dans l’hypothèse où le Porteur de Projet, dans le cadre de leurs relations avec les donateurs, visées à l’article 6.1 

de la convention, souhaitent communiquer des informations confidentielles à un tiers, ils s’engagent à obtenir 

préalablement l’accord exprès de la Fondation du patrimoine et à ce que le tiers respecte les conditions 

d’utilisation des données confidentielles prévues par l’article 6 de la présente convention. 

 

 

https://fondation-patrimoine.org/porteur-projet/inscription
mailto:dpo@fondation-patrimoine.org
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ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION  

7.1 DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature. 

La présente convention prend fin avant même l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que les fonds 

collectés sont reversés conformément à l’article 3 de la présente convention. 

7.2 PROLONGEMENT DE LA CONVENTION 

Les Parties conviennent que la présente convention ne peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une 

durée ne pouvant dépasser 2 (deux) ans. 

7.3 LIMITATION A L’APPLICATION DE LA DUREE 

Les Parties conviennent que la durée prévue au présent article n’a aucun impact sur les durées de cession des 

droits sur les photographies mentionnées à l’article 5.2 de la présente convention, ainsi que sur la durée de pose 

d’une plaque sur le patrimoine restauré prévue à l’article 5.3. 

7.4 FIN DE LA CONVENTION  

• Reversement des fonds par la Fondation du patrimoine  

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, sur présentation des éléments de clôture visés à l’article 

3.4 de la convention, les fonds collectés sont reversés au Porteur de Projet dans la limite de la part de financement 

restant à sa charge sur les factures déjà acquittées conformes au Programme de travaux approuvé par la Fondation 

du patrimoine.  

• Réaffectation des fonds  

En l’absence de transmission des éléments de clôture prévus par l’article 3.4 de la présente convention par le 

Porteur de Projet à la Fondation du patrimoine avant la fin de la convention, la Fondation du patrimoine peut 

décider unilatéralement de la nouvelle affectation des dons dès lors que la durée de la convention est échue. 

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur le Projet ne pourraient pas être versés par la Fondation du 
patrimoine conformément aux engagements pris (y compris en cas de dépassement de la part de financement 
restant à la charge du Porteur de Projet en fin de réalisation du Projet, de non-réalisation ou d’abandon du Projet), 
la Fondation du patrimoine et le Porteur de Projet conviendront d’échanger dans un délai de six (6) mois après le 
terme de la convention pour décider d’un commun accord de l’affectation du reliquat. A défaut, le reliquat sera 
affecté à d’autres actions de la Fondation du patrimoine. 

• Remboursement des fonds par le Porteur de projet 

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation du patrimoine au Porteur de Projet, conformément aux modalités 
de versement à l’avancement des travaux définies à l’article 3.4, et qu’ils dépassent la part restant à sa charge en 
fin de travaux (montant des travaux soutenus diminué des autres aides financières – publiques et privées - 
obtenues et de l’autofinancement minimal obligatoire le cas échéant) ou si les travaux ne sont pas conformes au 
Programme de travaux approuvé par la Fondation du patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger le 
remboursement du trop-perçu. 
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ARTICLE 8 : RESPONSABILITE 

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue responsable des choix opérés par le Porteur de Projet dans la 
réalisation du Projet, de l’éventuelle non-réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission par le Porteur de 
Projet des informations sur le Programme de travaux et l’avancement du Projet et plus généralement du non-
respect des engagements pris par le Porteur de Projet envers la Fondation du patrimoine. 

La responsabilité de la Fondation du patrimoine ne pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou litige lié à 
la mise en œuvre du Projet. 

Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances et garanties nécessaires à la couverture des risques relatifs au 

Projet. 

ARTICLE 9 : LITIGES ET LEURS REGLEMENTS 

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution ou de 

l’interprétation de la présente convention. 

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai d’un mois sera, à défaut d’accord amiable entre les Parties, 
soumis à la juridiction territorialement compétente. 

Fait en deux exemplaires à Dijon, le 19 avril 2025 

 

 

Pour la FONDATION DU PATRIMOINE 

Jean-Christophe BONNARD 
Délégué régional 

 

Pour le PORTEUR DE PROJET 

Cédric CLECH 
Maire 
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Annexe 1 – Déclaration attestant de l’achèvement et de la conformité des travaux 

 

 
 

 
Déclaration attestant de l’achèvement des travaux 
 
 
PJ : 

- D’un récapitulatif certifié conforme par le Trésor public des factures acquittées correspondant au 

Programme de travaux approuvé par la Fondation du patrimoine. Ce récapitulatif devra être adressé à la 

Fondation du patrimoine dans un délai maximal de 6 (six) mois suivant la réception des travaux du Projet ; 

- Jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, au 

format JPEG ou PNG, avec des vues d'ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques 

associés conformément à l’article 6.2 de la convention de collecte de dons conclue. Ce jeu comporte au 

minimum six photographies, avant et après restauration sans et avec du monde (bénéficiaires, usagers, 

visiteurs...) ainsi qu’au cours du chantier avec des artisans à l’œuvre. 

- RIB du Porteur de Projet 

 
Je soussigné(e), NOM : …………………….Prénom…………………., fonction………………….représentant le Porteur de Projet 

de la restauration de la Fosse Dionne à Tonnerre , objet d’une convention de collecte de dons signée en date du 

19 avril 2025  

 

 Atteste que la tranche n°1 des travaux relatifs au Projet susvisé sont terminés depuis le  

 

 Atteste également que les caractéristiques de l’opération réalisée sont conformes au Programme de 

travaux approuvé par la Fondation du patrimoine, complété et modifié le cas échéant selon les 

prescriptions émises par l’Architecte des Bâtiments de France ou le Conservateur régional des 

monuments historiques ; 

 

 Informe la Fondation du patrimoine qu’une partie des travaux prévus dans la convention de collecte de 

dons susmentionnée ne sera pas réalisée et demande expressément à la Fondation la clôture définitive 

du dossier.   

 
Fait le : 
A :  
 
Signature : 
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CONVENTION DE MANDAT 
AVEC 

LE DIOCESE POUR L’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE CHAUFFAGE A 
L’EGLISE NOTRE-DAME 

 
Entre les soussignés, 
 
La commune de Tonnerre, 
Rue de l’Hôtel de ville à Tonnerre (89700) 
Représentée par Monsieur Cédric CLECH, maire, en vertu de la délibération ……… du 
conseil municipal en date du 14 avril 2025,  

Désignée ci-après « la commune», d’une part ; 
 
Et 
 
Le diocèse de Sens et Auxerre, dénommé l’Association Diocésaine de Sens, 
57, rue Michel Lepelletier de Saint-Fargeau 
89000 AUXERRE 
Représenté par ………….. 

 
Désigné ci-après le mandataire ; 

 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Préambule : 

 
Pour la pratique de ses activités au sein de l’église Notre-Dame, le diocèse de Sens et 
Auxerre, représenté localement par la paroisse Saint-Robert en Tonnerrois dont le siège est 
à Tonnerre (89700), 9, rue du Pâtis, a sollicité la ville de Tonnerre afin de pouvoir installer un 
chauffage au sein de l’édifice. 
Cette délégation entre le diocèse et la paroisse relève de leur gestion interne, la paroisse 
Saint-Robert en Tonnerrois étant représentée localement par le Père Pascal Bégin. 
Toutefois, la paroisse n’ayant pas la personnalité juridique civile, le diocèse est l’unité 
juridique signataire de la présente convention, le représentant de la paroisse étant 
signataire pour avis. 
 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention organise les rapports entre la commune et le mandataire. 
Comme le stipule la jurisprudence du Conseil d'État, l'affectation de l’édifice pour l’exercice 
du culte est légale, gratuite, permanente et perpétuelle et ne peut cesser qu'en cas de 
désaffectation. Ainsi, l'affectataire a la jouissance de l'église pour la célébration du culte. 
Tout autre usage est hors de la légalité. 
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Selon les termes de la loi la célébration du culte doivent être compris au sens large : aussi 
bien une messe, que la célébration des sacrements ou une réunion de prière à caractère 
cultuel etc. 
Les églises appartiennent aux communes depuis le Concordat (1802), en dehors de quelques 
exceptions comme certaines églises construites après la loi de 1905 ou des propriétés 
privées, la commune pouvant par ailleurs demander la désaffectation d'une église si aucune 
célébration du culte n'y a est faite. 
En ce sens, la commune n'est pas tenue d'entretenir les édifices du culte, mais la sécurité 
étant de la responsabilité des communes, celle-ci doit faire exécuter les travaux nécessaires 
à la conservation de l’édifice patrimonial dont elle est propriétaire. 
 
La commune étant propriétaire de l’édifice et le diocèse, représenté localement par la 
paroisse, l’utilisant pour ses activités, elle a été sollicitée pour autoriser l’installation d’un 
chauffage aux frais du diocèse. 
La présente convention règle donc les rapports entre les différentes parties. 

 
ARTICLE 2. PROGRAMME DE L’OPERATION 
 
Le Programme de l’opération consiste à installer un système de chauffage qui répond aux 
normes actuelles, après dépose de l’ancien, et la création d’un branchement en 
conséquence. 
 
La Programme de l’Opération comprend : 

- Extension de réseau et branchement 
- Retrait des installations de chauffage en place, y compris la moquette chauffante 

installée initialement par le diocèse 
- Installation d’un nouveau système de chauffage 
- Vérification sécuritaire le cas échéant 
- Nettoyage site après travaux et remise en état de la voirie 

 
Coûts induits par les présents travaux à supporter par le diocèse : 

- Création du branchement et paiement des consommations liées 
- Entretien annuel de l’installation à consigner dans le registre de sécurité prévu à cet 

effet 
 

ARTICLE 3. FINANCEMENT DE L’OPERATION 
 
Le diocèse assumera l’ensemble des coûts liés à cette opération, y compris les charges de 
fonctionnement à venir (consommations et entretien annuel). 
 

ARTICLE 4. DUREE DU MANDAT ET DÉLAIS D’EXECUTION 
 
Le présent mandat prendra effet à compter de la notification du présent contrat de mandat. 
 
Le mandataire s'engage à conduire l’opération selon un calendrier prévisionnel à valider 
avec les entreprises et à transmettre à la ville de Tonnerre. 
Les travaux devront être précédés de toutes les autorisations nécessaires, y compris auprès 
de la DRAC et/ou de l’UDAP, l’édifice faisant l’objet d’une inscription au titre des 
Monuments Historiques. 
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Le présent mandat expirera à la désinstallation du chauffage concerné par la présente 
convention. 
 
La remise des dossiers techniques complets relatifs à l’opération devra s'effectuer dans le 
délai de 30 jours suivant la fin de l’installation. 
 

ARTICLE 5. PERSONNE HABILITÉE A ENGAGER LE MANDATAIRE 
 
Pour l'exécution des missions faisant l’objet de la présente convention et avant toute 
intervention sur l’édifice, le mandataire devra faire valider le dossier d’exécution par la ville 
de Tonnerre, propriétaire de l’édifice. 

 
ARTICLE 6. ENGAGEMENTS DU MAÎTRE D’OUVRAGE  
 
Le Maître d’ouvrage donne au diocèse, représenté localement par la Paroisse, mandat pour 
effectuer les présents travaux, sous réserve des autorisations préalables. 
 

ARTICLE 7. CONDITIONS D’EXECUTION DE LA MISSION DU MANDATAIRE   
 
La ville s'engage à fournir au mandataire les éléments techniques dont elle aurait besoin. 
 

ARTICLE 8. CONTRÔLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE   
 
Le maître d’ouvrage se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques 
et administratifs qu'il estime nécessaires. Le mandataire devra donc laisser libre accès au 
maître d’ouvrage et à ses agents à tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu'au 
chantier. Toutefois, le maître d’ouvrage ne pourra faire ses observations qu'au mandataire, à 
l’exclusion des titulaires des contrats passés par ce dernier.  
 
Le mandataire est tenu de solliciter l’accord préalable du maître d’ouvrage sur les dossiers 
techniques. À cet effet, les dossiers correspondants seront adressés au maître d’ouvrage par 
le mandataire accompagnés des propositions motivées de ce dernier. Le maître d’ouvrage 
devra notifier sa décision au mandataire ou faire ses observations dans le délai de quinze 
(15) jours suivant la réception des dossiers. 

 
Le mandataire est tenu d’obtenir l’accord préalable du maître d’ouvrage avant de prendre la 
décision de réception de l’ouvrage. Cette visite d’avant réception donnera lieu à 
l'établissement d'un compte rendu qui reprendra les observations présentées par le maître 
d’ouvrage et qu'il entend voir réglées avant d'accepter la réception. 
 
En outre, le mandataire s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations 
préalables à la réception.  
 

ARTICLE 9. MISE A DISPOSITION DU MAÎTRE DE L'OUVRAGE 
 
Les ouvrages sont mis à la disposition du maître d’ouvrage après réception des travaux, les 
frais de fonctionnement tels que consommations et entretien restant à charge du diocèse. 
Le maître d’ouvrage est tenu de  laisser toutes facilités pour permettre au mandataire 
d’assurer ces obligations.  
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La ville de Tonnerre ne pourra être tenue responsable des difficultés qui résulteraient d'une 
mauvaise utilisation de l'ouvrage ou d'un défaut d'entretien. 
 

ARTICLE 10 : RESILIATION 
 
En cas de résiliation de la présente convention par le diocèse, la ville de Tonnerre ne pourra 
être tenue de prendre en charge les frais exposés dans le cadre des travaux d’installation du 
système de chauffage et de son fonctionnement. Elle ne pourra être tenue responsable des 
éventuels litiges entre les entreprises et le diocèse, représenté par la paroisse. 

 
ARTICLE 11 : MODIFICATION  
 
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant écrit, conclu 
entre les parties à la convention.  
 
 

ARTICLE 12 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, tout litige survenant à l’occasion de la présente convention fera 
l’objet d’un contentieux auprès du tribunal compétent. 
 
 
 
 
Pour la Ville de Tonnerre,     Pour le diocèse, 
Le maire 
Cédric Clech       
 
 
 
Notifié au représentant de la Paroisse, 
Le Père Bégin 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA PARCELLE C572 A TONNERRE 

 
 
Entre : 
L’Etablissement Public Médico-Social du Tonnerrois, 
Représenté par …………………………………….. 
 Désigné ci-après par « l’EPMS » 
 
Et 
 
Le Syndicat des Eaux du Tonnerrois (SET), 
Représenté par son Président, Monsieur GAUTHERON Rémi. 
 Désigné ci-après par « le SET », 
 
ET 
 
La Ville de Tonnerre, 
Représentée par son Maire, Monsieur CLECH Cédric  
Désigné ci-après par le terme « La ville de Tonnerre », dûment habilité par délibération …………..en 
date du……….. 
 
- Vu la délibération Conseil Municipal de Tonnerre du 3 octobre 2018 actant le transfert de la 

compétence assainissement eaux usées et eau potable au SET ; 
- Vu les statuts du Syndicats des Eaux du Tonnerrois (SET) ; 
- Considérant que l’EPMS est propriétaire de la parcelle C572 à Tonnerre ; 
- Considérant la volonté des parties de formaliser les termes de l’exploitation par le SET, ou son 

délégataire, du réservoir d’eau potable des Brions à Tonnerre, construit par la ville de Tonnerre, 
sur la parcelle C572, 

- Considérant la nécessité d’offrir un cadre juridique adapté à la mise en œuvre de ces modalités,  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1er - Objet de la convention 
Le réservoir d’eau potable des Brions à Tonnerre, construit par la ville de Tonnerre, sur la parcelle 
C572, propriété de l’EPMS, est confié pour son exploitation au SET ou son délégataire. 
 
 

Article 2 – Périmètre  
Le réservoir des Brions et le local pompe associé sont construits sur la parcelle C572 à Tonnerre. Le 
site est actuellement clôturé sur sa partie Ouest par un grillage. 
La surface de terrain dédié à l’exploitation du réservoir représente environ 970 m², comme indiqué 
sur le plan de géomètre en annexe. 
 
 
 



Article 3 – Entretien courant et exploitation 
Le Syndicat ou son délégataire auront libre accès au réservoir, situé sur la parcelle C572. 
L’entretien des ouvrages et des espaces verts du réservoir seront assurés par le SET ou son 
délégataire. 
 
Le compteur électrique et le disjoncteur associé sont situés dans l’enceinte de l’EPMS sur le mur 
extérieur du transformateur électrique de l’établissement. 
Le SET ou son délégataire sont autorisés à circuler dans l’enceinte de l’EPMS pour accéder au 
compteur électrique uniquement (la liste des personnes habilitées sera transmise à l’EPMS). 
 
 

Article 4 – Accès et sécurité  
Afin de permettre la sécurisation du réservoir, le SET est autorisé à construire une clôture d’une 
hauteur de 2m et un portail suivant le plan de géomètre en annexe. 
Les personnels de l’EPMS ne sont pas autorisés à pénétrer dans l’enceinte du réservoir, sauf cas de 
force majeure. 
 
Le SET ou son délégataire sont amenés à accéder au compteur électrique dans l’enceinte de l’EPMS 
en se présentant au préalable à l’accueil de l’EPMS (en passant par le portail fournis par l’EPMS) ou 
après un appel au numéro de téléphone d’astreinte, en cas d’intervention en dehors des horaires 
d’ouverture. Un retour d’intervention devra être envoyé à l’EPMS dans les 24h. 
 
 

Article 5 – Durée de la convention et dénonciation 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature. Elle est conclue pour une 
durée de trois ans an, renouvelable tacitement. Elle pourra être dénoncée par l’une des trois parties, 
en cas d’inexécution d’une ou plusieurs obligations de la convention, notifiée par voie de lettre 
recommandée avec accusé réception. Cette dénonciation ne pourra avoir lieu que dans le respect 
d’un préavis de deux mois. 
En cas de rupture de la convention, aucune indemnisation ne sera due par l’une des 3 parties. 
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les trois 
parties. 
 
Si l’ouvrage devait être abandonné pour une raison ou une autre, la présente convention 
deviendrait caduque. 
 
 

Article 6 – Juridiction compétente en cas de litige 
En cas de litige résultant de l’application de la présente convention et d’échec des négociations 
amiables, le tribunal administratif de Dijon est compétent. 
 
 

Article 7 – Transmission de la convention  
Un exemplaire de la présente convention sera transmis à l’EPMS, à la Ville de Tonnerre et au SET.  
 
Fait à Tonnerre  
Le 
Pour l’EPMS, Pour le SET Pour la Ville de Tonnerre 
Le directeur, Le Président Le Maire 
 Rémi GAUTHERON Cédric CLECH 














